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D’autre part, la révision générale du PLU devrait arriver à son terme en fin 
d’année, avec l’ouverture en octobre de l’enquête publique, pour une durée de 
2 mois. Vous serez informé via les médias locaux et par voie d’affichage des dates 
de cette démarche réglementaire. Je vous invite dès à présent à consacrer un 
peu de temps pour consulter le document, en ligne ou en mairie, et d’exprimer 
vos avis et remarques via le registre qui sera à votre disposition en mairie.

Dans le Vivre Bellegarde précédent, je lançais un appel à la sobriété énergétique 
face aux hausses conséquentes de l’énergie. En 2023, les finances de la ville 
vont devoir absorber une augmentation de 550 000 € sur la facture d’énergie 
du budget général et 195 000 € pour les budgets de l’eau et l’assainissement 
réunis. Malgré tout, lors du vote du budget principal 2023, nous avons souhaité 
maintenir les taux d’imposition locaux à leurs valeurs 2022.

Par obligation comptable, il ne peut en être 
de même pour les budgets de l’eau et de l’as-
sainissement. Concernant l’assainissement, 
une hausse de 0,26 € sera effectuée sur le 
forfait, passant de 0,75 € HT/m3 à 1,01 € HT/

m3. S’agissant de l’eau, la répercussion de la hausse de l’énergie s’effectuera sur 
le forfait d’abonnement semestriel des compteurs avec une augmentation de 
12,50 € (catégories diamètre 15 et 20). Quant au prix de l’eau, il reste inchangé 
à 0,908 € HT/m3.

Je doute fort que les coûts des énergies reviennent à leurs niveaux précédents. 
Pour maîtriser au mieux nos dépenses futures, il nous faut donc envisager de 
rechercher l’autonomie énergétique, tout du moins investir pour y tendre dans 
la mesure du possible. Aussi, aux efforts de sobriété que nous poursuivrons, 
nous avons opté pour l’installation de panneaux photovoltaïques sur certaines 
de nos structures, notamment les écoles, pour atteindre l’autoconsommation 
collective.

Si les contraintes budgétaires peuvent être des freins, vous pouvez constater 
que notre volonté de développer Bellegarde et conserver son bien vivre est 
toujours bien présente. Comme vous, les élus qui œuvrent et s’impliquent 
autour de moi, habitent Bellegarde. Nos choix, nos actions pour la ville et son 
devenir touchent leurs enfants et leur famille tout autant que vous-même. 
Et c’est avec ce sentiment et cette responsabilité que nous gérons au mieux 
Bellegarde, votre et notre ville.

Juan Martinez M A I R E  D E  B E L L E G A R D E

Au beau milieu de 

l’année, d’importants 

dossiers se poursuivent. 

C’est le cas du poste de 

police municipale, les 

travaux de rénovation 

ont commencé en juin, et de la nouvelle crèche et des 

halles de marché attenantes sur le Coste Canet, le 

permis de construire a été déposé en avril et le chantier 

devrait débuter en octobre. La valorisation de la pinède du 

Mont Michel est terminée, l’application découverte qui lui 

est associée sera prochainement activée et téléchargeable.

Pas d’augmentation 
des taux  
d’imposition locaux,  
ni du prix de l’eau
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❦ 18 janvier

Inauguration du
nouveau stade des Clairettes

Lors de la cérémonie 

d’inauguration de la nouvelle 

pelouse synthétique 

100 % polyéthylène, 

Frédéric Loiseau, secrétaire 

général de la préfecture 

du Gard, sous-préfet de 

l’arrondissement de Nîmes, 

a rappelé « Au-delà des avantages 

de praticabilité du terrain, de 

confort de jeu, de durée de 

vie (20 ans), il y avait avant 

tout et c’était à saluer, une 

démarche d’économie d’eau 

réalisée par la commune grâce 

à ce nouvel équipement. »

Pour la coupe du traditionnel ruban, 
se sont rassemblés autour du maire de 
Bellegarde et président de la CCBTA : 
Stéphanie Marmier, adjointe déléguée 
à l’éducation, Gilles Dumas et Jean-
Marie Fournier, maires respectifs de 
Fourques et Jonquières Saint-Vincent, 
ainsi que le sous-préfet de Nîmes, 
Frédéric Loiseau, la conseillère régio-
nale Monique Novaretti, la conseillère 
départementale déléguée aux contrats 
territoriaux, Carole Bergeri, les repré-
sentants de l’OCB et des entreprises 
ayant participé au chantier à savoir 
Lautier Moussac (terrassement), 
Daudet Paysage (drainage et irrigation), 
RevetSport (revêtement).

Au projet de pelouse, 
devait suivre la démolition 
et la reconstruction des 
vestiaires et des sanitaires du 
stade. Mais par défaillance 
de l’entreprise en charge 
du gros œuvre, le chantier a 
pris du retard pour démarrer 
finalement fin avril.

Les chiffres
Le coût global de 
réhabilitation du stade 
s’élève à un peu plus 
d’un million d’euros TTC. 
Inscrit dans le contrat local 
d’aménagement 2022-
2026, le projet mené par la 
CCBTA a permis de bénéficier 
de subventions de l’État 
(189 000 €), la région Occitanie 
(130 000 €) et le Département 
(139 000 €). 
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Étoile de Bessèges
La ville a accueilli une nouvelle fois la première étape de cette course cycliste professionnelle. 

140 coureurs de 20 équipes étaient sur la ligne de départ rue de Beaucaire le mercredi 1er février 

à 12h50. Après un périple de 160 km à travers la terre d’Argence et ses communes 

limitrophes, c’est le Belge Arnaud De Lie qui remporte au sprint cette première étape.

❦ 1er février

ÇA S’EST PASSÉ À BELLEGARDE



Courant mars, les ainés du club des Cigales ont convié 
les tout-petits de l’accueil de loisirs Philippe Lamour 
à la préparation des traditionnelles oreillettes.
Découverte du pétrissage de la pâte, mise en forme, 
cuisson… Toutes les étapes ont été scrutées par les 
bambins avec au final le meilleur : la dégustation.
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❦ 31 mars

D’importantes fouilles archéologiques se sont déroulées en 2016 sur le site de Suez 

(ex SITA FD). Les recherches pluridisciplinaires avaient déjà fait l’actualité 

par leur ampleur et les premiers résultats qui permettaient de découvrir 

l’histoire quasi continue du site de - 20 000 ans jusqu’au XIVe siècle, 

tant en termes d’occupation par l’homme que d’évolution du climat.

Depuis, l’analyse des nombreux artefacts recueillis au cours des fouilles se poursuit pour 
affiner les premiers résultats. C’est dans ce cadre que des fragments de plaques calcaires 
se sont révélés être gravés volontairement par l’homme préhistorique, il y a 22 000 ans.
Ce type de « plaquettes gravées » comme on les nomme n’est pas unique en soi. L’extrême rareté 
vient du fait qu’habituellement elles sont associées aux grottes ornées comme une continuité de 
l’art pariétal. Or pour Bellegarde, pas de grotte à l’horizon, mais un campement. Ce qui révolutionne 
les connaissances de l’art préhistorique et fait entrer du coup Bellegarde dans les sites de référence.

À la découverte de la 
fabrication des oreillettes

❦ mars
ÇA

 S
’E

ST
 P

AS
SÉ

 À
 B

EL
LE

GA
RD

E

Bellegarde,
site de 
référence  
de l’art 
préhistorique
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Créé au cours de l’année, le Modélisme Club 

Naval Bellegardais a organisé la première 

édition de sa grande fête du modélisme au lac 

Robert Ribière (ex lac des Clairettes) qui se prête 

parfaitement à l’activité. L’objet de ce nouveau 

rendez-vous est bien entendu de permettre aux 

passionnés de se retrouver autour d’un moment 

convivial, mais aussi de proposer au tout public 

de découvrir le modélisme et ses diverses 

activités, qu’elles soient sur l’eau, sur terre ou 

dans les airs. Et pourquoi pas de s’y initier.

Petits et grands ont pu découvrir de somptueux 

modèles de bateaux et autres engins radioguidés, 

tout en étant récompensés par un accueil 

chaleureux des exposants passionnés. Un beau 

succès qui ne peut augurer qu’une seconde édition.

Fête du modélisme naval, première éditionÀ la découverte de la 
fabrication des oreillettes

❦ 29 avril❦ mars

Modélisme Club Naval Bellegardais 06 87 68 57 52
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Comme à chaque édition, le public 
et le succès de la journée ont été au 
rendez-vous. Parmi les convives habi-
tuels, les Gersfelders étaient présents, 
notamment Stephen Korell maire de 
Gersfeld et Martin Gutermuth nouveau 
président du club de jumelage de la ville 
allemande qui ont pris part également à 
la cérémonie commémorative du 8 mai.

La 21e fête de l’Europe

ÇA S’EST PASSÉ À BELLEGARDE

❦ 8 mai

Les 21 ans de la fête de 
l’Europe ont été célébrés 
cette année, avec pour 
thème « la France et les 
territoires d’outre-mer ». 



Run in Camargue, 
Bellegarde est le 
rendez-vous des bikers

❦ 12 au 14 mai

Malgré les averses et les nuages menaçants, les motards ont 
bien été au rendez-vous de l’association « Les Cobras » au 
plus grand ravissement des amateurs de belles mécaniques 
et d’ambiance rock. Concours de pin-up, concerts, marché 
bikers, chaque public a pu y trouver son compte sans oublier 
le traditionnel grand départ du « Run » avec un défilé de plus 
d’une centaine de motards et leurs machines pétaradantes.
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La convivialité, 
l’esprit bon enfant font le succès 
de cette fête populaire

Pourtant, certains semblent oublier l’objectif premier 
de ce temps de rencontre organisé par la ville.

Rappel
La fête de l’Europe n’est pas une opportunité 
économique de faire un bon repas pour pas cher.
Dans son principe culturel, elle propose une invitation à la 
dégustation, à la découverte. La goinfrerie n’est donc pas au 
programme. Certains stands ne devraient pas être dépouillés 
de leurs 500 parts en une heure alors que d’autres sont à peine 

fréquentés durant toute la manifestation. 500 parts pour chacun des dix stands des 
pays présents, représentaient donc 5 000 possibilités de dégustation.

L’Europe c’est aussi le partage.
Partager son carnet dégustation, partager ses parts. C’est cette notion forte qu’in-
carnent les bénévoles qui préparent, cuisinent pour cette journée. Sans eux, sans 

cette démarche, il n’y aurait pas de fête.

Amis du public, comprendre 
ce principe est de mise.
Partager c’est aussi accepter de ne pas 
avoir de tickets dégustation, mais de 
profiter de l’ambiance, des rencontres 
et en cas d’une faim insoutenable, de se 
rendre auprès des Food trucks présents 
pour vous payer un bon repas. C’est 
cet esprit qui doit régner pour une fête 
sereine et pérenne.
Rendez-vous pour l’édition 2024.
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Petit-déjeuner, abrivado, courses camarguaises… On ne change pas les choses 
qui marchent. Et cette fête de printemps ne déroge pas à la règle. Elle est juste 
assez longue pour s’amuser. Juste assez courte pour éviter les abus et dérives.

La fête de printemps
❦ 16 au 21 mai

Notons aussi la mise en place 
des nouveaux systèmes de 
fermeture des rues « en por-
tail » réalisé par les services 
techniques de la ville bien 
plus efficaces et pratiques à 
installer.

Tous les ingrédients sont réunis : le 
petit-déjeuner pour les anciens et la 
convivialité, l’abrivado longue à la 
distance accessible de 2 km (qui peut 

susciter du coup une question : pourquoi 
encore des quads et motos au-devant 
des chevaux ?), nombreux passages des 
taureaux en centre-ville qui laissent 
toutes leurs chances aux attrapaïre, 
des courses quotidiennes aux arènes, 
sans oublier la fête foraine pour les plus 
jeunes et l’ambiance des cafés pour les 
plus grands. Le cru de cette fête 2023 a 
même vu l’inauguration par la manade 
Gillet d’un nouveau parcours d’abrivado 
bandido dans la rue de Nîmes, au grand 
ravissement des riverains qui voient 
ainsi la fête arriver à leur porte.
Seul petit bémol, pour le 6e jour de fête 
(journée du club Lou Vibre) qui a finale-
ment dû être annulé pour cause de pluie. 
Mais il faut bien un peu de la pluie…



Danse et humour, 
trois rendez-vous culturels à la Tour
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❦ 8, 9 et 10 juin

Humour les 9 et 10 juin
Le festival Bellegarde du rire a clos  

ces soirées plein air à la Tour.  
Avec au programme de cette 8e édition  

une soirée « Comédy club » présentée  
par Yohan Lesavre, avec Camille Tissot,  

Kémil le comique et Le Driss, et le one woman 
show de Caroline Vigneaux avec  

en première partie CC Dubois et Fab Similé.

Danse le 8 juin
Le talentueux groupe Arles Youth 
Ballet Company (AYBC) installé à 
Fourques a ouvert ce temps de culture. 
Pour sa venue sur la scène locale, 
AYBC et ses danseurs professionnels 
issus de quinze nationalités 
différentes ont proposé une soirée 
chorégraphique spécifiquement 
composée pour la ville de Bellegarde.

Trois soirées proposées par la ville
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Terroir

Médiathèque Christiane et Alain Lagarde

❦ 7 avril et 9 juin

Ce sont deux journées sur le thème de la culture de l’olivier 
que l’ABCP (Association Bellegardaise pour la Conservation 
du Patrimoine), en partenariat avec la confrérie des 
chevaliers de l’Olivier Languedoc Roussillon Occitanie, 
a proposé le 7 avril et 9 juin à l’Olivette communale des 
enfants. Deux rendez-vous « terroir » qui ont permis aux 
propriétaires d’oliviers, simples habitants, curieux et même 
les enfants des écoles de découvrir les secrets de la taille 
et de la greffe d’un emblème végétal de notre région.

Un premier semestre rythmé.

Accueil du kit Micro-Folie de janvier à avril, projection 
sur grand écran du Barbier de Séville en mars, 
organisation du festival « mômes en fêtes » en avril, 
deux expositions (« observons les oiseaux » en mai 
et art de la photo en juin), sans oublier les projections 
de film mensuelles, c’est sur les chapeaux de roues 
que l’année 2023 a démarré à la médiathèque.
Après une pause estivale, les rendez-vous 
culturels vont se poursuivre.
Dès à présent sont programmées trois projections 
de film dans le cadre de « la médiathèque fait son 
cinéma » les 29 septembre, 27 octobre et 24 novembre.

ÇA S’EST PASSÉ À BELLEGARDE
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budget 2023
et fiscalité

en séance du conseil municipal 
du 28 mars, les élus ont voté 

le budget de la commune

Belle
gard

e
Vivre
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L’effort engagé durant l’hiver par la commune en matière de sobriété 
énergétique a permis d’atténuer l’augmentation des coûts de l’énergie 
nécessaire au fonctionnement des salles et des locaux communaux.

Évolution du coût de l’énergie lié à la distribution de l’eau et à l’assainissement

Cela a été possible grâce à la 
coopération des associations et 
des agents des services. L’accès 
à certaines salles a été fermé, les 
activités ont été regroupées dans 
d’autres, et les thermostats des 
chauffages baissés. Par contre, sur 
d’autres postes comme ceux de l’eau 

et de l’assainissement, la commune 
subit pleinement l’augmentation du 
coût de l’électricité. L’alimentation 
en eau potable de la ville et le 
traitement des eaux usées devant 
fonctionner 24/24 h et 7/7 j.
Il est prévu une hausse de 550 000 € 
de l’énergie pour le fonctionnement 

général des services (cantine, 
écoles, salles associatives, église, 
services, éclairage public…). 
Concernant la distribution de l’eau 
et le traitement des eaux usées, des 
hausses respectives de 70 000 € HT 
et 125 000 € HT sont attendues.

un budget marquéBelle
gard

e
Vivre

eau

2021/22 2023

assainissement

50 000 € HT 120 000 € HT

45 000 € HT 170 000 € HT

×2,4

×3,7

un budget marqué
Dans le cadre du nouveau PLU, la commune projette une population 
de 10 000 habitants en 2035. Soit 1988 habitants supplémentaires 
par rapport à la population recensée de 2023 (8 032 habitants).

Dès à présent, la commune doit 
engager les études et investissements 
nécessaires pour être en mesure 
d’accueillir ces nouveaux habitants. 
Plus tôt, elle commencera, mieux 
elle pourra lisser le coût de ces 
investissements sur la durée.

Ainsi sont engagées dès cette année,  
les études et réalisations des projets suivants :
 ▸une nouvelle crèche sur le plateau du Coste Canet  

 ainsi que des halles de marché ;
 ▸ la mise aux normes de la station de traitement des eaux usées ;
 ▸ la réalisation d’une unité de dénitratation.

par les hausses de l’énergie par des investissements pour gagner 
en autonomie énergétique

par des investissements pour préparer le futur
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Pour faire face aux enjeux liés à la transition énergétique et aux hausses  
des coûts de l’énergie, la CCBTA et la commune envisagent de doter certains sites 
de la commune d’une alimentation électrique par panneaux photovoltaïques.

Cette démarche alimentera en 
mode autoconsommation les 
sites retenus, particulièrement 
les équipements liés à la 
distribution de l’eau et de 
l’assainissement. D’autre part, 
le surplus d’énergie produit 

réinjecté sur le réseau permettra de diminuer les 
factures d’énergie de bâtiments communaux situés 
dans un rayon d’un kilomètre du site de production.

Les premiers sites retenus sont les écoles (Batisto 
Bonnet, Henri Serment, Philippe Lamour), pour de 
l’autoconsommation collective qui bénéficiera aux autres 
sites de la commune. Une étude préalable de faisabilité, 
de rentabilité énergétique et de financements a été lancée 
avant la réalisation des travaux, elle fournira un chiffrage. 
En attendant, la commune a estimé le coût à 800 000 € HT. Réfection de bâtiments  

et éclairage plus économique
La commune va prochainement engager des travaux 
de réfection de la toiture de la Médiathèque qui 
intégreront sa rénovation, dont son confortement et 
son isolation. La pose de panneaux photovoltaïques 
permettant une autoconsommation pour la Médiathèque 
et l’école Philippe Lamour est aussi envisagée 
dans ce programme d’autonomie énergétique.
Toujours dans la volonté d’une recherche d’économie 
d’énergie, la commune engage aussi un plan de 
« relampage » des éclairages sportifs de la ville. Il 
concernera les éclairages des stades des Clairettes et 
du rugby, de la halle des sports Pierre de Coubertin 
et du tennis. Des éclairages de type LED seront 
utilisés. Cette action engendrera une économie 
moyenne d’énergie de 30 % par site et un éclairage 
plus performant en termes de durée de vie et de 
confort visuel. Le coût à charge de la commune est un 
montant de 83 715 € HT. L’État, dans le cadre du Fonds 
vert participera à hauteur de 20 % (16 743 € HT).

Il est peu 
probable 
que les coûts 
des énergies 
reviennent à 
leurs niveaux 
précédents

un budget marqué
par des investissements pour gagner 

en autonomie énergétique

par des investissements pour préparer le futur
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2023
le vote des taux d’imposition

des taux d’imposition 
identiques à 2022

En 2022, la municipalité avait baissé ses taux locaux d’imposition de 13,33 %. 
Pour 2023, la municipalité a fait le choix de ne pas augmenter les taux 
d’imposition locaux. Contrairement à nombreuses autres communes,  

Bellegarde fait donc l’effort d’absorber sans répercussion sur les administrés les coûts 

de hausse de l’énergie qui impacte son budget principal (+ 550 000 € de dépense d’énergie). 

De même, malgré l’explosion des prix de nombreuses matières premières, elle maintient 

aussi les tarifs de ses services de cantine ou encore de gratuité pour les garderies.

La nouvelle taxation 
d’habitation des 
résidences secondaires 
(THRS)
Depuis 2023, suite à la réforme de la 
taxe d’habitation, les communes ont 
obligation de voter un taux d’habita-
tion sur les résidences secondaires et 
autres locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale. M. le maire a 
proposé d’appliquer un taux égal à celui 
de la taxe d’habitation de 2020 avant sa 
suppression, sans application de prélè-
vement supplémentaire.

Taxes
Rappels 
des taux 

2020
Taux d’imposition 2022

Taux 
d’imposition 

2023

Taux 
communaux

Taux 
départemental

Taux 
globaux

Taux 
globaux

Taxe 
d’habitation 12,82 %

Foncier 
bâti 14,85 % 12,87 % 24,65 % 37,52 % 37,52 %

Foncier 
non bâti 54,45 % 51,72 % 51,72 % 51,72 %

Taxe d’habitation 
résidences 

secondaires
12,82 %

Belle
gard

e
Vivre
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Tarifs

2022 2023

HT TTC HT TTC

Redevances 
par m3

Eau vente m3

Commune 0,53 € 0,56 € 0,53 € 0,56 €

Agence de l’eau (prélèvement) 0,10 € 0,10 € 0,10 € 0,10 €

Agence de l’eau (pollution domestique)* 0,28 € 0,30 € 0,28 € 0,30 €

Assainissement

Commune 0,75 € 0,83 € 1,01 € 1,11 €

Agence de l’eau (modernisation des réseaux)* 0,15 € 0,17 € 0,16 € 0,18 €

Frais fixes 
par semestre

Partie AEP (Aduction Eau Potable)
compteur 15 27,50 € 29,01 € 40,00 € 42,20 €

compteur 20 30,00 € 31,65 € 42,50 € 44,84 €

Partie assainissement 2,50 € 2,75 € 2,50 € 2,75 €

Par obligation comptable, ces deux 
budgets sont dissociés du budget 
général de la commune. Toutes 
dépenses dans ces domaines doivent 
être compensées par des recettes 
équivalentes. Les hausses du coût de 
l’énergie, les investissements engagés 
(photovoltaïque pour une autonomie 
énergétique, rénovation de la station 
d’épuration des eaux usées, unité de 
dénitratation) seront répercutés dès la 
prochaine facture (1er semestre 2023).

Les budgets particuliers de l’eau et de l’assainissement

Soit 2,25 € TTC / m3, 84,40 € / an d’abonnement de compteur d’eau 
et 5,50 € / an de forfait pour l’assainissement

Le remplacement des compteurs d’eau
Engagé depuis mars 2022, le remplacement de la totalité du parc des compteurs de la commune arrive à son terme. À ce jour, 
une centaine reste à remplacer sur les 3 400 que compte la ville. 338 000 € TTC ont été engagés pour cette action de moderni-
sation des réseaux.

L’eau
Le coût de l’eau en lui-même reste 
inchangé à 0,908 € HT/m3, tandis 
qu’une augmentation de 12,50 € (caté-
gories diamètre 15 et 20) sur le forfait 
d’abonnement semestriel des comp-
teurs sera appliquée.

L’assainissement
Une hausse de 0,26 € sera effectuée 
sur le forfait au mètre cube, passant 
ainsi de 0,75 € HT à 1,01 € HT/m3. Cette 
augmentation est imposée par l’agence 
de l’eau sous peine que la commune 
ne bénéficie plus de la subvention dite 
« prime incitative » d’une hauteur de 
25 000 € par an.

800
C’est le nombre de compteurs mécaniques remplacés 
qui étaient défaillants et ne relevaient en moyenne qu’une 
consommation maximale de 5 à 10 m3 par an.
Les volumes d’eau consommés non comptabilisés et donc non 
relevés et non facturés se trouvaient ainsi à la charge de la commune 
et de l’ensemble des administrés. Les nouveaux compteurs 
hautement plus sensibles comptabilisent chaque goutte. C’est un plus 
pour la détection des fuites sur le réseau d’eau dans l’habitat (fuite 
sur le réseau privé, cumulus, WC), mais aussi pour une facturation au 
plus juste de la consommation qui peut alors entraîner une hausse 
surprenante sur les facturations prochaines.

Rappel
Les administrés ne sont pas 
propriétaires de leurs compteurs, 
mais locataires et responsables. 
Les compteurs appartiennent 
à la ville.
Plus de détails sur le site de 
la ville • bellegarde.fr/
notre-village/leau
rubrique Notre village / L’eau 
paragraphe l’eau potable
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L’application découverte  
« Les trésors de Batisto »
C’est le félibre local Batisto Bonnet et son chien Barbazan qui 
ont été choisis comme guides virtuels pour accompagner 
les jeunes visiteurs à travers l’application en téléchargement 
gratuit. Sous la forme d’un jeu d’énigmes en huit étapes, le 
visiteur a pour mission de retrouver les pages perdues d’un 
poème de Batisto tout en apprenant des détails sur l’histoire 
de la ville et du Mont Michel. Fonctionnelle pour septembre, 
l’application ONF Découvertes pourra être téléchargée via 
Google Play ou l’App Store. Chargez le parcours « les trésors 
de Batisto ».

Un Batisto Bonnet 
totalement redessiné pour 
l’application
Avec l’image du grand-père sympa-
thique, sa barbe de père Noël, son chien, 
qui mieux que Batisto Bonnet pouvait 
parler de son village ? Pour l’intégrer à 
l’application, le personnage a été redes-
siné et colorisé.

Après la sécurisation du site en 2021, l’installation des aménagements 

en 2022 (signalétiques, bancs, tables de pique-nique), le programme 

de valorisation du site du Mont Michel en partenariat avec l’ONF 

arrive à la fin de sa dernière phase à savoir la réalisation d’une 

application smartphone pour la découverte ludique du site.

Des graines d’arbre offertes par la ville
C’est le petit cadeau qui est proposé gratuitement 
par la ville aux cent premiers enfants qui auront 
effectué en totalité le parcours découverte du 
Mont Michel via l’application.
La démarche étant d’impliquer, sensibiliser les 
enfants à semer, puis cultiver leur propre arbre.

ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE

Le Mont Michel



Le Mont Michel est à partager 
par tous. Habitants, familles, 

écoles, groupes de randonneurs 
et visiteurs… Chacun est invité à le respecter 

et à veiller sur son état. Ne pas hésiter à signaler tout 
constat de dégradation à •communication@bellegarde.fr

Des aménagements, mais aussi des dégradations
C’est le triste constat fait courant avril : la table de 

lecture installée sur le site quelque temps auparavant 
a été totalement dégradée à coups de galets. Bêtise 

de jeunesse sans réel objectif ? Probablement.
Mais il est dommage de constater un tel gaspil-

lage d’énergie alors que beaucoup de belles choses utiles 
pourraient être réalisées. La table de lecture a été rapidement 
remplacée.

Les cabanes
Si elles sont le signe positif d’une appropriation 
du site, la réalisation de cabanes légères en maté-
riaux naturels est tolérée dans le respect du site et 
de la végétation. Sous peine d’être systématique-
ment supprimées, les constructions ne doivent 
pas représenter un risque pour les promeneurs 
ni générer une dégradation du site par le dépôt de 
déchets (grillage, bâche plastique, rubalise, canapé, 
papier et emballage divers, bouteille en verre ou plastique…).
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Montant 
des réalisations

121 800 € TTC

Sécurisation / débroussaillement 57 390 € TTC (non subventionné)

Valorisation (conception et pose du mobilier, balisage) 41 930 € TTC

Réalisation application 22 480 € TTC

Participation Fonds LEADER et partenaires 34 352 €

TOUTE 

RÉALISATION DE 

FEU (CIGARETTES, 

PETIT FOYER…) EST 

STRICTEMENT 

INTERDITE

Le Mont Michel : un exemple de valorisation
Le 16 mai, dans le cadre d’une réunion départementale interservices de 
l’ONF, la pinède du Mont Michel a accueilli une quinzaine de professionnels 
de la forêt venus de tout le département. Par sa particularité de mini-forêt 
dans la ville, par les actions de sécurisation et de valorisation engagées 
par la commune avec l’ONF, le site a été retenu comme site témoin et 
bel exemple de réalisation. À cette occasion, Claudine Segers, adjointe 
déléguée à l’environnement en charge du projet, a présenté la double 
démarche de sécurisation et de valorisation engagée par la commune.

Un arboretum
Amandier, argousier, aubépine, cèdre, centranthe 
rouge, chêne, églantier, frêne à fleur, micocoulier, 
mûrier blanc… Pour compléter la découverte du site, une 
vingtaine d’arbres et de plantes sont également signalés.

Des nids
C’est aussi sur le site que seront installés à partir de l’automne 
des nids pour abriter les mésanges.
Cet oiseau, qui visite aussi nos jardins, est le plus grand 
prédateur naturel de la chenille processionnaire du pin. Une 
mésange peut en effet consommer jusqu’à 500 chenilles par 
jour en période hivernale et n’hésite pas à s’attaquer aux 
cocons contenant les larves.

Projet cofinancé par le Fonds Européen Agricole pour le Dévelopement Rural. L'Europe investit dans les zones rurales.



04 66 22 72 53 (l’après-midi uniquement)

Vestiboutique

Changement 
de délégation et service

Délégation
Nadia El Aimer, conseillère municipale a cessé sa délégation à l’aide alimentaire 
et à l’insertion au sein des affaires sociales. Elle assure désormais la fonction de 
conseillère municipale déléguée aux finances.
Martial Durand et Marinette Canet, respectivement conseiller municipal délégué 
à la Solidarité et conseillère municipale déléguée aux personnes âgées et maison 
en partage, assurent toujours leurs fonctions et sont à l’écoute des administrés.

Service
Corinne Meyer assure désormais le 
secrétariat au bureau du CCAS en mairie. 
Elle remplace Lauriane Conte qui a 
rejoint la Police municipale pour être 
en charge du service réglementation.

CCAS 04 66 01 09 38 • ccas@bellegarde.fr

CCAS 04 66 01 09 38 • ccas@bellegarde.fr
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ACTION SOCIALE, SOLIDARITÉ

Maison en partage

Monalisa

Installée au Mont Michel (bâtiment à 
côté de la crèche Li Pitchounet), elle 
est ouverte au tout public le mercredi 
de 9h à 11h et le vendredi de 13h30 à 
16h. N’hésitez pas à venir fouiner dans 
les rayonnages pour y trouver — qui 
sait ? — la perle rare pour un tout petit 
prix.
En plus des dons de vêtements, la 
Vestiboutique accepte aussi les chaus-
sures, et matériel de puériculture.

Un comité local fonctionne sur la commune
Assurer en journée un lien avec les personnes âgées afin de rompre leur isole-
ment, tel est le service rendu gratuitement par les équipes de bénévoles formés de 
Monalisa. Les personnes souhaitant bénéficier de ce service citoyen et de solidarité 
peuvent s’inscrire et s’informer auprès du CCAS en mairie.

Dans le cadre de leurs animations pour les résidents, 
les animatrices de la maison en partage sont à la recherche 
de fournitures et lancent un appel aux dons :

 ☛ pelotes de laine ;
 ☛ revues ;
 ☛ petits objets cadeaux pour l’organisation  

 de lotos lors d’après-midi récréatives.

Rappelons aussi que les associations tournées vers l’art, l’his-
toire, la musique, le chant ou l’artisanat sont les bienvenues 
dans la salle communale pour y travailler, répéter en compa-
gnie des résidents. Certaines ont déjà pris leurs marques 
comme la chorale Canta Cigales qui organisait fin mai une 
séance de répétition.



Daniela Moullé 06 60 45 68 05 — Annie Sanchez 06 61 13 61 66 — Jackie Pialot 06 77 45 65 01 — France Alzheimer Gard 04 66 21 03 09

Denis Fluteaux 06 82 03 61 61 • cobellegarde.tennisdetable@orange.fr • alzheimer.gard@wanadoo.fr

Comité local France Alzheimer

Alzheimer et sport

Le 12 mai, le conseil municipal votait à l’unanimité l’engagement de la 

commune à signer la charte « Ville Aidante » de l’association France Alzheimer, 

signifiant ainsi sa volonté de favoriser l’inclusion des personnes atteintes de 

la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée au sein de la commune.

Le COB section tennis de table a mis en place des 

séances destinées aux personnes atteintes de la 

maladie d’Alzheimer et à ceux qui les aident.

Le 13 juin, M. le maire officialisait cet 
engagement par la signature de la 
charte et mettait également à dispo-
sition du comité, une salle au 2 rue 
Emile Larnac. Le 4 septembre, le comité 
présentait son stand et ses objectifs lors 
du forum associatif de la ville. Depuis le 
21 octobre, un atelier « Convivialité » a 
été mis en place pour offrir aux malades 
et aux aidants une continuité de lien 
social et de pouvoir sortir de l’isolement.

Exigeant rapidité et concentration, le ping-pong se révèle 
être un excellent stimulant pour le système cognitif, il est 
donc très bénéfique pour les personnes atteintes de troubles 
cognitifs. L’encadrant de l’activité, Denis Fluteaux, a suivi une 
formation au sein de l’association France Alzheimer du Gard.

La pratique de l’activité n’a pas pour objectif de soigner 
la maladie, mais de retarder ses conséquences en stimu-
lant le système nerveux. Pratiquer l’activité offre également 
une opportunité aux malades et à leurs aidants de sortir 
de leur contexte habituel et de l’isolement. L’association 
France Alzheimer et notamment l’équipe du comité local de 
cette institution se sont pleinement jointes à cette initiative.
Les séances se déroulent le mardi entre 19h et 22h30, à la halle 
des sports Pierre de Coubertin avenue Villamartin. Toutes 
sortes de publics, pas seulement les personnes atteintes 
d’Alzheimer peuvent être accueillies.

L’atelier « convivialité »
Il fonctionne tous les mardis de 15h à 17h au 2, rue 
Emile  Larnac. Avec au programme des jeux de 
mémoire et exercices cognitifs, du karaoké, des jeux de société, des échanges à 
partir de documents anciens (photos, vidéos…).
Ce temps de rencontre est aussi l’occasion d’organiser des promenades sur la 
commune (visite des jardins familiaux partagés, de la médiathèque* pour un temps 
de lecture, de projection de film…) sans oublier la traditionnelle pause goûter.

Un atelier de sophrologie et de relaxation aux aidants
Au sein de l’équipe de bénévoles, Daniéla Moullé (sophrologue) intervient une fois 
par mois pour animer un atelier de sophrologie et de relaxation aux aidants qui leur 
permet de s’accorder un moment à soi. Grâce aux techniques de respiration, aux 
différents exercices dynamiques, à la méditation, ils peuvent apaiser les tensions 
physiques et psychiques. C’est une démarche personnelle qui implique un entraî-
nement personnel. Les objectifs sont orientés vers :

 ▸ la recherche d’un bon équilibre général en apprenant à se détendre ;
 ▸ l’apprentissage de la gestion du stress avec l’aide de la respiration ;
 ▸ l’apprentissage à mieux faire face aux situations du quotidien  

 en apprenant à lâcher prise.
Mais aussi apprendre à récupérer un sommeil réparateur, booster son énergie…  
Les thèmes à « découvrir » restant nombreux pour le bien-être de chacun.

Une initiative de « café mémoire »
Animé par une psychologue d’Alzheimer Gard, il se déroule le premier mardi de 
chaque mois à 15h au café de l’Union, un lieu propice à la rencontre et à l’échange 
très apprécié du groupe Aidants, Aidés. Prochainement, un accordéoniste viendra 
également animer ce temps de rencontre.

2022, une année intense

Ne restez 
plus seul·e 
face à la 
maladie 
d’Alzheimer 
et maladies 
apparentées
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Thetys préparer le futur

Une unité de dénitratation 
pour l’eau potable de la ville

VIVRE ENSEMBLE

Réhabilitation et mise à niveau des capacités  
de la station de traitement des eaux usées
La station actuelle possède une capacité de traitement des eaux usées pour 8 000 EH 
(Equivalent-Habitant). Avec une population recensée de 8032 habitants en 2023, 
dont 94 % des foyers de la commune sont raccordés au réseau*, la ville approche 
aujourd’hui de ce seuil et projette dans le cadre du son futur PLU d’atteindre 
10 000 habitants en 2035.
Des études préalables ont démontré que la station actuelle avait la capacité d’ab-
sorber l’augmentation de population et de poursuivre son fonctionnement sous 
couvert d’investissements de mise aux normes.

Ces travaux, prochainement engagés à 
hauteur de 650 000 €, comprendront la 
mise aux normes des équipements de la 
station ainsi que la mise en place d’un 
dispositif permettant la réutilisation 
des eaux dépolluées de la station pour 
le nettoyage des engins agricoles, des 
véhicules communaux et l’irrigation 
des espaces verts.

De l’eau en quantité, mais aussi en qualité
Les réalisations de nouveaux captages menées les années 
précédentes, l’arrêt du contrat de desserte en eau potable à la 
ville de Fourques (pour 3 000 habitants) permettent à la ville 
d’assurer les volumes nécessaires à la population actuelle et 
future.

Cependant ce potentiel de ressource  
est soumis à des conditions de qualité.
Aujourd’hui, sans dépasser le seuil réglementaire des 50 mg/l, 
la qualité des eaux des captages affiche des niveaux notables 
en nitrate (moyenne de 42,4 mg/l en 2021).
Tout en poursuivant les actions de protection engagées depuis 
2013 sur ses zones de captage en partenariat avec l’EPTB Vistre 
Vistrenque, la ville prévoit aujourd’hui la réalisation d’une 
unité de dénitratation.
Cet investissement d’une hauteur d’un million d’euros 
permettra d’améliorer encore plus la qualité de l’eau desservie 
aux habitants, d’utiliser tout le potentiel disponible des 
captages et de pouvoir répondre dans l’avenir à un abaisse-
ment réglementaire éventuel du seuil de nitrate.

(*) 6 % principalement des quartiers hors agglomération sont raccordés sur des réseaux privés (microstation, fosses septiques).

La protection des captages :  
une action pour le futur
La présence de nitrates dans les nappes 
souterraines est directement liée aux activités de 
fertilisation agricoles passées. Leur dégradation, 
selon la nature des sols, peut nécessiter plusieurs 
dizaines d’années.
Depuis 2013, pour protéger sa ressource en eau 
potable et maîtriser la présence de nitrates, la ville 
a engagé des procédures de protection de son 
aire d’alimentation des captages (AAC). L’AAC de 
Bellegarde recouvre 1063 ha et comporte trois 
captages : source de Sauzette, sources Est et 
Ouest Redessan.
Les résultats des analyses permettent de 
constater aujourd’hui une stabilisation des niveaux 
de nitrates relevés. La poursuite des efforts en 
matière de protection aura sans aucun doute un 
impact positif sur la qualité future de l’eau.
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Une nouvelle crèche 
communale de 45 berceaux

D’un coût estimatif de 2 052 206 €, cette 
nouvelle structure couvrira 781 m2 de 
surface sur les 1039 m2 disponibles, le 
reliquat étant conservé pour la réalisa-
tion de halles de marché.

Le bâtiment répondra aux Normes RE 2020, il sera équipé de panneaux photovol-
taïques en autoconsommation et d’un système de pompe à chaleur. Le projet a été 
confié au cabinet d’architecture SCOP Eco Studio de Beaucaire. Le chantier devrait 
débuter en octobre 2023 pour une durée estimée d’une année et être opérationnel 
début 2025. Le recrutement de 15 agents qualifiés pour le fonctionnement du service 
est également prévu.

Pour faire face au développement de la commune (80 à 100 naissances par an), la municipalité prévoit la 

construction sur le plateau du Coste Canet d’une nouvelle structure communale d’accueil de 45 places 

qui viendra renforcer l’offre de crèche multi-accueil existante (crèche Li Pitchounet de 45 places).

Ensemble crèche et 
halles de marché

Création de 
halles de marché
Estimé à 482 249 € HT, ce 
projet de 190 m² sera attenant 
à la nouvelle crèche. Ces 
halles permettront d’accueillir 
des marchands itinérants, 
notamment alimentaires. 
Cette offre viendra en 
complément des commerces 
existant à proximité. Le 
bâtiment communal 
bénéficiera d’une isolation 
thermique permettant ainsi 
une évolution éventuelle pour 
l’accueil d’autres activités.
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VIVRE ENSEMBLE

La rénovation  
et l’amé-
nagement 
du nouveau poste de police municipale

Agrandir le cimetière

❶ La réhabilitation des locaux
Avec un coût de 344 000 € TTC et d’une durée de six mois, cette phase 
permettra la réalisation au RDC du poste d’accueil du public, de sanitaires 
et d’une salle pour le futur Centre de Supervision Urbaine (CSU). L’étage sera 
destiné aux bureaux des policiers, à une salle de réunion et sanitaires. Bref 
des conditions de travail et d’espace nettement améliorées et permettant si 
nécessaire dans le futur un renforcement des effectifs.

Prendre en compte l’évolution de sa population c’est 
pouvoir l’accueillir même lors de son dernier voyage. Le 
cimetière actuel, dont les premières sépultures remontent 
aux années 1850, a une contenance de 17 215 m². Avec une 
moyenne de cinquante décès par an sur les cinq dernières 
années, il peut juste suffire à la population actuelle. Prévoir 
l’achat du foncier et organiser son agrandissement est donc 
une des priorités des années à venir. Le 28 mars, le conseil 
municipal a validé cette action avec une double extension 
pour une surface totale de 16 040 m² :

 ☛ au sud coté entrée sur la partie de terrain  
 qui est déjà la propriété de la commune ;

 ☛ au nord sur du foncier à acquérir.

❷ L’extension de la vidéo protection  
et le CSU (Centre de Supervision Urbaine)
C’est dans une seconde phase en 2024-25 que l’installation du CSU (serveurs, 
mise en réseau des caméras, formation des agents) sera engagée pour un 
montant avoisinant les 50 000 €. Parallèlement, le parc de caméras de vidéo 
de protection sera étendu pour couvrir l’ensemble de l’agglomération. Des 
50 caméras actuelles, la ville devrait au final en compter 77 pour un inves-
tissement de 389 660 €.

Jusqu’en 2021, le bâtiment occupé 

par la police municipale au rez-de-

chaussée abritait également 

l’auditorium et les salles d’activités 

de l’école de musique. Avec 

la création du pôle associatif 

Elie Bataille, l’école de musique a 

été transférée dans de nouveaux 

locaux neufs et adaptés à ses 

activités. En 2022, la commune a 

pu dès lors étudier l’extension et 

la modernisation de son poste de 

police municipale sur l’ensemble du 

bâtiment. Les travaux engagés en 

juin se dérouleront en deux phases.

Rappel En prévision des travaux, les services de police 
municipale ont été transférés depuis mars à côté de la mairie 
(ancien bâtiment des Drs Gourdoux et Baudouin)



EXPERT BOIS MENUISERIE AGENCEMENT

En 2001, ce jeune Bellegardais alors âgé de 17 ans est 
entré pleinement dans le travail du bois et plus préci-
sément comme apprenti dans la menuiserie locale de 
Vincent Torres. « Vincent m’a fait confiance, tout le travail 
et le respect du bois, c’est lui qui me l’a appris ».
Tout en complétant son expérience, Mathieu poursui-
vra sa route au sein d’autres entreprises de menuiserie, 
d’abord comme ouvrier, puis comme chef d’équipe. Et 
suite à un licenciement économique, il décide de franchir 
le pas et de créer en 2017 sa propre entreprise de menui-
serie dans la plaine de Beaucaire.
Mais rapidement, il va se mettre en recherche d’un nou-
veau local, plus spacieux, moins isolé, pour son activité 
grandissante. C’est finalement à Bellegarde qu’il va trou-
ver son bonheur. D’abord à la ZAC du Rieu aménagée 
par la CCBTA en partageant un espace avec l’électricien 
Michel Gramain, puis au 80 de l’avenue Villamartin, dans 
les anciens bâtiments de l’entreprise JCB.
Aujourd’hui c’est une véritable menuiserie qui 
accueille le client, avec une sympathique enseigne, 
ses stocks de bois, ses machines, ses bureaux. Et 
côté clients, Mathieu et son ouvrier ne se plaignent 
pas. En fonction des appels d’offres, les chantiers s’en-
chaînent : un à Toulon, un autre au circuit du Castellet, un 
autre à Montpellier… parfois aussi à Bellegarde. Les com-
mandes vont de la restauration de fenêtres monumentales 
conformes aux Bâtiments de France à la création sur 
mesure pour un aménagement de cuisine, du bois massif 
chevillé à la réalisation en contreplaqué collé.
Vous avez un projet d’aménagement en tête, n’hésitez 
pas à vous arrêter à l’atelier pour en discuter. Vous pou-
vez aussi voir les réalisations de Mathieu sur la page 
Face Book de l’entreprise où il partage aussi une de ses 
passions, la moto.

06 61 12 95 29 • expertbois.menuiserie@gmail.com facebook EBMA30

LA PETITE CANTINE VOUS ACCUEILLE

Avec pour partenaire Carole Baume sa compagne, 
Laurent Massis, habitant de Redessan s’implique ainsi 
dans la vie Bellegardaise, en proposant une cuisine tra-
ditionnelle (menu du jour ou à la carte).
Notre nouveau restaurateur qui n’est pas à sa première 
expérience navigue dans la restauration depuis plus de 
30 ans. D’abord comme apprenti dans de grands hôtels 
dans la région parisienne, puis comme chef de cuisine 
dans la fonction publique. Souhaitant son indépendance, 
il créera son restaurant (la première « Petite Cantine ») en 
Seine et Marne en 2010, pour finalement rejoindre le sud 
en 2021. Il travaillera alors à la brasserie des Fontêtes à 
Beaucaire jusqu’à cette année tout en s’initiant à la cui-
sine régionale.
La petite cantine et ses 32 places vous accueille* du lundi 
au dimanche, tous les midis et les soirs (exceptés mardi 
et mercredi soirs).

« La Petite Cantine » (LPC) c’est le nom du nouveau res-
taurant qui a ouvert ses portes le 6 mai 2023, au 2 rue 
de l’hôtel de ville, anciennement le restaurant « chez 
Namata ».

Info et réservation 04 11 77 02 55/06 21 83 94 11

ESTHÉTIQUE MASSOTHÉRAPIE
Bien que diplômée depuis plus de dix ans, 
Linda Benkhaled a fait multiples métiers 
et formations, avant de revenir finalement 
à sa passion initiale. Aujourd’hui elle a créé 

son auto entreprise de soins esthétiques et de 
massages à domicile sous l’appellation Lina. B.

07 82 03 77 94 Instagram Lina.b_estheticienne facebook Lina Beauty bar
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(*) Valables pour les premiers mois d’ouverture, susceptibles d’être modifiés par la suite.



MARIE SERVICES ET SOINS À LA PERSONNE

TITINE TOILETTAGE

S.BEAUTY COIFFURE

Originaire de la région et installée depuis onze ans sur la 
commune, Marie-France Perez a toujours été attirée par 
le service à la personne. C’est naturellement qu’elle s’est 
tournée vers les professionnels du domaine pour réaliser 
sa carrière en tant qu’employée.
Aujourd’hui pour répondre à une forte demande des 
seniors particulièrement confrontés aux soucis de maî-
trise de l’informatique et du numérique, tout en aspirant 
à plus d’autonomie, elle a décidé de créer son autoentre-
prise de services administratifs et de soins à la personne. 
Réponse de courriers, traitement de dossiers, démarche 
de demandes en ligne, Marie-France est à votre disposi-
tion comme assistante de vie.

C’est le nouveau salon de toilettage pour chien 
ouvert avenue de Villamartin depuis le 15  février. 
Angélique Debonneville, propriétaire et gérante, vous 
accueille dans ce nouveau lieu de bien-être et de soins 
pour votre animal de compagnie. Après 22 ans d’expé-
rience dans le commerce et installée depuis six ans sur 
la commune, Angélique a souhaité se tourner vers sa pas-
sion des chiens. Au terme d’un an de formation théorique 
et de pratique intensive, elle réalise aujourd’hui son projet.
Ouvert du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, 
le samedi de 9h à 13h.

Sarah Delort est originaire de Vichy dans l’Allier. C’est 
très probablement parce que ses arrière-grands-parents, 
sa grand-mère paternelle et d’autres membres de sa 
famille étaient coiffeurs qu’elle tient cette passion et 
son amour de la coiffure. Toujours curieuse d’apprendre 
de nouvelles techniques, c’est naturellement vers ce 
métier qu’elle s’est orientée et formée durant cinq années 
sur Clermont-Ferrand pour ensuite exercer en tant que 
salariée.
Arrivée récemment à Bellegarde avec dix années d’ex-
périence et ses compétences en coloration, chignon, 
techniques de lissage, coupe hommes et barbe, hair tatou… 
elle profite de ce changement de région pour créer son 
entreprise de coiffeuse à domicile « S.Beauty Coiffure » 
et exercer dans un rayon de 15 à 20 km.
Classique ou créative, Sarah reste à votre disposition pour 
vous proposer la coiffure qui va avec votre personnalité 
ou qui correspond à vos envies.

ENTREPRENDRE À BELLEGARDE

Estelle Roubaud médecin généraliste
Elle s’est installée en mai au premier étage de la maison 
médicale. En 2022, alors interne en 9e année à la faculté 
de médecine de Montpelier, Estelle Roubaud avait béné-
ficié du partenariat et du soutien financier de la CCBTA 
en échange de quoi, à la fin de son cursus et diplômée, 
elle s’installerait sur le territoire de la terre d’Argence. 
Engagement tenu !

Guillaume Becot kinésithérapeute 04 66 22 89 76
Il a rejoint le cabinet de Patrick Hulet depuis le 22 mai, 
au 1er étage du bâtiment.
Mathilde Feriaud kinésithérapeute 04 66 04 05 36
Elle s’est récemment installée à la maison médicale.

MAISON MÉDICALE DE BELLEGARDE
BIENVENUE AUX TROIS NOUVEAUX 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ

infos et rendez-vous 06 85 75 20 51 facebook titine toilettage

07 50 08 86 00 Instagram Sbeautycoiffure facebook Sbeautycoiffure

Rendez-vous et consultation sur l’application • doctolib

06 69 57 14 02 • m.franceperez1110@gmail.com
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CONSULTANTE PATRIMONIALE L’ATELIER DE L’IMAGE
Stéphanie  Monsirmen 
habite la commune depuis 
2006. Durant 23 ans, elle 
a assuré les fonctions de 
directrice commerciale 
et VRP dans le domaine 
de la rénovation. En 2021, 
suite à une belle rencontre 
professionnelle, elle a 
saisi l’opportunité de faire 
un nouveau métier en 
créant sa propre société 
de gestion de patrimoine. 
Aujourd’hui Stéphanie 

propose ses services et son expérience de consul-
tante patrimoniale spécialisée en économie d’impôts, 
épargne, préparation à la retraite et transmission de 
patrimoine.
Son métier ? C’est avant tout répondre aux besoins et 
aux attentes de ses clients en fonction de leur situation. 
C’est aider les personnes à préparer leur avenir. Aborder 
avec elles, des sujets comme la protection de la famille, 
la transmission, la rentabilité de l’épargne, la réduction de 
l’impôt ou la préparation à la retraite… C’est être l’interlo-
cutrice unique et de confiance de ses clients, tout en les 
accompagnant de A à Z.
Son point fort ? Elle travaille en architecture ouverte avec 
une large gamme de partenaires et une large gamme de 
solutions.
Sur rendez-vous à domicile, sans honoraires. Bilan patri-
monial offert lors du premier contact.

06 86 85 05 44 • stephaniemonsirmen.patrimoine@gmail.com

06 74 54 59 99 • latelierdelimagecrea@hotmail.com

CONSEIL CONJUGAL ET FAMILIAL
Conseillère conjugale et familiale, Carine Guyon accueille 

depuis plus de dix ans, le public de manière indi-
viduelle ou en couple. C’est à Raphèles près 

d’Arles qu’elle a commencé et exercé son 
activité. Aujourd’hui nouvelle habitante à 
Bellegarde, elle propose ses services sur 
la commune, au 777 avenue du Félibrige. 

Carine  Guyon pratique notamment les 
constellations familiales et systémiques ; un outil 

thérapeutique qui permet de résoudre de nombreuses 
problématiques personnelles, familiales ou individuelles 
(relation conflictuelle, difficultés à mettre des limites, à 
dire « Non », mal être, deuil, maladie, relations profession-
nelles compliquées, manque de confiance…).

Contact 06 49 85 60 87
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Un nouveau commerce a ouvert au début de l’année au 
12 rue des Écoles « l’Atelier de l’image » avec pour devise 
Chez nous, votre image est notre mission. Que ce soit 
à l’unité ou en plus importantes quantités, c’est un véri-
table service de flocage et broderie sur textile sur mesure 
qui est proposé à la clientèle. Rien de tel pour personna-
liser quelques vêtements (tee-shirt, sweat, pantalon de 
travail, gilet réfléchissant…) à l’image de votre entreprise 
ou club. Le service est assuré par André Pires, le gérant 
et son employé graphiste Lilian Bodiguel, tous deux 
résidant sur la commune.

L’équipement de l’entreprise permet également l’im-
pression de toile ou de bâche.
André et Lilian ont même déjà engagé des créations pour 
quelques devantures de commerces de la ville.

Bref, si vous avez en tête un projet de visuel ou de déco, 
n’hésitez pas à jouer la carte locale et franchir la porte 
de l’atelier de l’image.
Ouvert lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h / 
14h à 17h30. Mercredi 8h30-13 h.



ENFANTS ET JEUNES

Quasi cachée derrière l’école Henri Serment 

sur le plateau, la cuisine centrale communale, 

composée de neuf agents, poursuit son rythme 

d’activités et de préparation des repas pour les 

écoles, crèche et accueil de loisirs de la ville. 

Tout en assurant la qualité des produits et des 

repas préparés, elle veille aussi au maintien des 

coûts de production pour garantir le respect 

d’un tarif le plus accessible aux familles.
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Cuisine 
centrale

730 repas par jour sont distribués aux écoles et crèche de la commune

Les mercredis, environ 250 repas sont assurés pour les centres de loisirs (Pierre Louvard et Philippe Lamour)

Quelques exemples de plats préparés à la cuisine centrale : 
légumes farcis, paella, couscous, rougail, lasagnes, chili con carné, omelette, salade de fruits frais…

Exemple de menus (12 au 16 juin 2023)

3,30 € c’est le prix d’un repas 
facturé par la ville aux familles 
avec une entrée, un plat composé, 
un laitage et un dessert

crècheBatisto Bonnet Jeanne d’ArcHenri Serment Philippe Lamour

lundi mardi mercredi jeudi vendredi
concombre 
menthe fêta quiche 3 fromages assiette de charcuterie salade de tomates betteraves vinaigrette

sauté de veau marengo rôti de bœuf omelette fines herbes croustillant au fromage rouille de seiches

riz de 
Camargues IGP carottes Vichy ratatouille quinoa aux courgettes pomme de terre 

rôtie à l’huile d’olive

Samos yaourt vanille bio
pastèque

assortiment de fromages
nectarine

Fol épi
fraisier

fromage blanc bio
melon de pays

240 200
130 110

50
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Les approvisionnements, 
made in « region »
Les ravitaillements en pains, légumes et fruits sont assurés 
par des commerçants de la commune (Le potager et 
Provence Primeurs pour les fruits et légumes, Boulangeries 
Jehanne et La Maie pour le pain au quotidien).
La cuisine centrale fait aussi appel aux agriculteurs pour les 
fruits de saison (cerises et abricots fournis par la SAS des 
Vergers de Bellegarde, abricots par La Roseraie à Saint 
Gilles, pommes par la Sté Marin à Boulbon, les compotes 
et fruits en morceaux par l’entreprise locale Pomco).

Le riz utilisé pour les 
préparations est un 
riz de Camargue IGP 
(indication géographique 
protégée). Enfin les 
pâtes fraîches, raviolis, 
gnocchi proviennent 
de l’Atelier bio de 
Provence à Carpentras.

Les quantités
Pour la préparation des plus de 3 200 repas 
hebdomadaires, la cuisine centrale utilise 
par semaine une moyenne de :

Une des règles 
appliquées dans 
la mesure du 
possible est de 
privilégier le local

Infos importantes Les repas sont préparés 
le matin dès 6 h pour être livrés à partir de 11h 
en liaison chaude dans toutes les écoles et 
consommés le jour même de fabrication. Un repas 
végétarien est proposé toutes les semaines aux 
enfants (dans le cadre de la loi EGALIM).

On recherche des fournisseurs pour manger local !
Dans sa démarche locale, la cuisine centrale recherche des agriculteurs de la commune 

ou alentours, aptes à fournir des fruits et légumes de saison et pouvant livrer.
Conditions préalables :

 ▸ Au minimum, pouvoir livrer 80 kg de fruits ou légumes par semaine.
 ▸ Utiliser la plateforme informatique Chorus pro pour le dépôt des factures et accepter  

le paiement par mandat administratif (pas de paiement par chèque ni espèces).
Les agriculteurs intéressés peuvent se signaler et déposer leurs candidatures  

auprès de la cuisine centrale.
Contact : Aurélie Gramain • a.gramain@bellegarde.fr

160 kg 
de viandes 

fraîches

240 kg 
de fruits et 

légumes frais

100 kg 
de poissons issus 

de la pêche durable



ENFANTS ET JEUNES

Égalité filles/garçons
« L’école doit porter à tous les niveaux le message d’égalité entre les 
filles et les garçons et participe à modifier la division sexuée des 
rôles dans la société ». C’est pourquoi cette année encore, les CE2 de 
l’école Henri Serment ont travaillé sur ce thème et ont été rejoints 
par les CE1. Les maîtresses, Mmes Brenda Betz et Brigitte Cabasse 
souhaitent convaincre leurs élèves qu’ils ont tous et toutes les 
mêmes possibilités dans la vie. Ainsi ils peuvent grandir tel qu’ils 
le souhaitent et tel qu’ils sont. Les maîtresses ne veulent plus qu’un 
enfant soit brimé parce qu’il ne coche pas les cases attendues de 
son genre. Elles ne veulent plus qu’un garçon ou une fille puisse 
se dire un jour : « Ces études-là et ce métier-là ne sont pas pour 
moi ». Elles ne veulent plus qu’un garçon, parce qu’il est plus fort 
physiquement, se permette de faire un jour du mal à une fille. Elles 
ont fait appel, cette année, à Mme Sandrine Bonnamich Déléguée 
Départementale aux droits des femmes et à l’égalité pour financer 
les interventions : de l’autrice et illustratrice Sylvie Clain pour la 
réalisation d’un album, du directeur de Radio Sommières pour un 
reportage sur ce thème et de Martine Arino de l’IRASS pour l’étude 
de l’album « Alexandra la Pompière » et de la charte de la laïcité.

Ainsi ces notions de 
respect et d’égalité 
enseignées en classe 
par les maîtresses tout 
au long de l’année à travers diverses disciplines ont pu être diffusées dans l’entou-
rage des élèves et ancreront de bonnes habitudes dans leur esprit.

Les Z'amimaux à l’école 
Henri Serment
L’association les Z'amimaux est inter-
venue dans les classes de maternelle de 
l’école Henri Serment au cours du mois 
de mai. Laurie, éducatrice en médiation 
par l’animal et fondatrice de cette asso-
ciation, leur a fait découvrir certains 
animaux de sa ferme : rats, cochons 
d’Inde, poules, lapins… Ce fut l’occasion 
d’apprendre à mieux les connaître et à 
les manipuler, les nourrir avec douceur 
et bienveillance.
Des moments privilégiés très appréciés 
par les petits élèves !

Henri Serment
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Label Génération 2024
Cette année, l’école Henri Serment s’est engagée dans une 
démarche mobilisant tous les élèves vers une ouverture sur 
le sport et les activités physiques. De nombreux projets et 
partenariats avec des éducateurs sportifs agréés, ont permis 
la découverte et/ou la pratique régulière de différents sports 
souvent éloignés du quotidien des élèves : escrime, jeux collec-
tifs coopératifs, danse, handball, vélo, natation, cross inter école autour du lac des 
Moulins en partenariat avec l’association « la foulée Bellegardaise », le grand défi 
« vivez bougez »… 
Avec l’approche des Jeux olympiques de Paris 2024, l’école a souhaité mettre en 
avant les valeurs du sport comme base du vivre ensemble. Grâce à cette démarche, 
l’école a reçu la labellisation « génération 2024 », délivrée par le ministère de l’Édu-
cation nationale et de la Jeunesse, et le ministère de l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche. Ce label vise à développer les passerelles entre le monde scolaire et 
le mouvement sportif pour encourager la pratique physique et sportive des jeunes. 
Être labellisé Génération 2024, c’est s’engager à mettre plus de sport dans le quoti-
dien des jeunes et permettre au plus grand nombre de vivre l’aventure olympique 
et paralympique dès maintenant. Cet élan sera pérennisé dans les années futures 
grâce aux activités physiques quotidiennes.

Vie des écoles



Jeanne 
d’Arc 
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Arts de scènes
Pour cette année scolaire 2022-2023, les classes de CP de 
Mme Tanguy et de CM de Mme Gobel se sont associées pour 
monter un projet autour des arts de la scène. Elles ont choisi 
d’entamer le sujet en partant en classe de découverte à 
Méjannes-Le-Clap, du 14 au 18 novembre 2022. Les élèves ont 
développé leur créativité et leur imaginaire à partir d’ateliers 
de percussions (corporelles, gobelets ou tubes à sons), de 
théâtre, mais aussi de cirque (acrobatie, trampoline, équi-
libre, jonglerie). À la suite de cela, chaque classe a assisté à 
un spectacle au théâtre du Périscope de Nîmes pour les CM, 
au théâtre à l’italienne de Tarascon pour les CP.

Depuis, c’est au tour des élèves ainsi que ceux de CE de 
Mme Lolmède, de s’essayer au jeu théâtral en participant 
au projet THEA proposé par l’OCCE. Aidés par le comédien 
Gilles Serna et l’autrice Stéphanie Roche, ils apprennent des 
extraits de « Ravie », une version détournée de la Chèvre de 
Monsieur Seguin d’Alphonse Daudet.
Pour finir l’année, le 20 juin, ces trois classes se sont rendues 
à Nîmes pour jouer devant d’autres classes nîmoises, égale-
ment adhérentes au projet. Les enseignants remercient la 
commune pour son soutien financier et matériel.

Initiation aux danses traditionnelles
Vendredi 26 mai 2023, quatre classes de l’école Henri Serment 
ont participé à un bal pour présenter les danses tradition-
nelles apprises en classe : les PS/MS de Mme Thérond, les CP 
de Mme Tanguy, les CP/CE1 de Mme Roccia et les CE1/CE2 de 
Mme Lolmède.
Cette rencontre, proposée par l’OCCE du Gard, a regroupé 
neuf classes dans la salle des Sources prêtée par la commune : 
quatre classes de l’école maternelle d’Aimargues, une classe 
maternelle de l’école Fournier de Manduel et quatre classes 
de l’école Henri Serment.

Le bal a été animé par l’orchestre « C’est sa bru ». Au programme : farandoles, danses à deux ou en groupes. Les enfants se 
sont particulièrement appliqués lors des temps de danse. La matinée s’est déroulée dans la bonne humeur, les adultes se sont 
vite laissé entraîner dans les danses ! 
À la fin du bal, les musiciens ont présenté leurs instruments : accordéon, guitare, flûte, trompette, et un instrument plus rare, 
la vielle à roue.
Après cette activité intense, les enfants ont repris des forces lors du pique-nique au lac des Moulins, avant le retour à l’école.
Merci beaucoup à l’OCCE du Gard qui a proposé ce beau projet et mis à disposition l’orchestre, à la commune pour son soutien, 
à Mme Tanguy pour la coordination du projet, à Mme Mielvaque qui a assuré la logistique (collation, accueil de l’orchestre…) et 
aux parents qui nous ont accompagnés.

Tous en piste, 
l’école Jeanne 
d’Arc sous le 
chapiteau ! 
C’est dans le cadre d’un projet d’année mobilisant l’en-
semble des classes et centré sur les Arts du spectacle 
vivant, que les élèves de l’école Jeanne d’Arc se sont 
lancés dans l’aventure du cirque ! 
Durant toute une semaine du mois d’avril, accompagnés 
par l’association Salto qui avait installé son chapiteau, les 
enfants de la Petite Section jusqu’aux plus grands ont pu 
découvrir l’univers des clowns et des acrobates à travers 
des ateliers. Cette école du cirque, créée il y a plus de trente 
ans, a accompagné l’équipe éducative dans son projet. 
Trapèze, jongleries, équilibre sur ballon… un vrai moment 
de partage et de plaisir pour tous ! En fin de semaine, les 
enfants ont offert à leurs familles un beau spectacle.
En classe, toute la période s’est placée sous le signe de 
la piste aux étoiles : albums, bricolages, ateliers… Rien 
n’a été laissé au hasard afin de proposer aux enfants un 
projet cohérent et riche en découvertes.
Les élèves du cours moyen ont, quant à eux, vécu l’aven-
ture lors d’une semaine entière de classe découverte à 
Méjannes le Clap. Une vraie réussite ! 
L’école a par ailleurs obtenu un prix et une bourse auprès 
de la fédération sportive et éducative pour son beau 
projet ! Cette semaine banalisée s’inscrivant également 
dans une démarche de valorisation de pratiques spor-
tives inédites.



PASSION SPORT

RANDO 
BELLEGARDAISE
La randonnée pédestre est un sport 
passionnant et bénéfique pour la 
santé. Elle permet de découvrir des 
paysages magnifiques, de respirer 
l’air pur et de se déconnecter du 
stress quotidien.

Des travaux
Grâce aux subventions, les licences 
et les sponsors, le club a pu inves-
tir dans l’achat de matériel pour la 
construction d’un local de stockage. 
Les muscles, la compétence et la 
bonne humeur des membres du 
bureau et des éducateurs ont permis 
de le terminer. Côté travaux encore, le 
club projette l’investissement dans 
un terrain en sable… Surprise donc 
pour les saisons à venir… Et surtout 
unique dans notre région.

Que vous soyez débutant ou expérimenté, le club la Rando 
Bellegardaise vous propose des randonnées allant des 
simples promenades aux parcours moyens ou très diffi-
ciles réservés aux randonneurs aguerris.
C’est aussi une occasion de rencontrer d’autres per-
sonnes qui partagent votre amour du sport et de la nature, 
tout en découvrant des lieux souvent méconnus du grand 
public.
Alors, n’hésitez plus, chaussez vos chaussures et rejoi-
gnez le club.

Les matches
Prochainement reconduite pour 
4 ans, la labellisation permettra au 
club d’organiser ses propres tournois.
Les licenciés toujours plus nombreux 
continuent à avoir besoin du soutien 
du public lors des matchs sur le vil-
lage. Les résultats sont honorables 
et progressent chaque saison.

Pourquoi pas vous ?
Le rugby reste un sport complet, 
accessible à toutes les morpholo-
gies, genres, et caractères. Et de plus 
sa pratique se déroule dans un esprit 
d’équipe et de franche camaraderie.
Le RC Bellegardais accueille toutes 
les bonnes volontés pour l’accom-
pagner dans ses projets ou encore 
l’encadrement des enfants. Vous 
vous sentez l’âme d’un éducateur, 
mais vous avez peur ? Le club prend 
en charge votre formation assu-
rée par le comité de rugby du Gard. 
Vous vous sentez l’âme d’un joueur ? 
À n’importe quel âge, venez faire un 
essai ! Vous vous sentez l’âme d’un 

Bellegardais qui souhaite soutenir 
les forces vives du village ? Nous 
sommes présents tous les samedis 
matin sur le stade (côté plaine des 
jeux) pour vous accueillir.

Georges Desplaces 06 62 68 45 75

Une nouvelle saison se termine, 
une autre redémarre avec 
toujours l’envie d’être présent et 
avec encore plus de motivation 
pour enseigner aux enfants le 
sport, à l’honneur cette année 
avec la coupe du monde.

• philippe.thouenon@sfr.fr
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RUGBY CLUB 
BELLEGARDAIS

Surprise !
C’est une belle surprise qu’ont 
eu les enfants, parents et orga-
nisation, lors du tournoi des 
moins de 6 ans organisé par le 
club en avril avec la présence 
(et honneur) de recevoir Bastien 
Chalureau joueur du MHR et 
joueur international accompa-
gné du bouclier de Brennus.



RUNNING CLUB BELLEGARDAIS
Le Running Club Bellegarde est un club de course à pied 
ouvert à tous. Les entraînements sont aussi bien adap-
tés à ceux qui désirent maintenir leur condition physique 
ou qui débutent qu’à ceux qui courent des marathons ou 
pratiquent l’ultra-trail.
Chaque semaine des entraînements sont pro-
posés à 18h45 au départ de la place Villamartin :

 ▸ mardi soir, séance de fractionné pour travailler sa 
vitesse ;

 ▸ jeudi soir, sortie d’une heure sur les chemins avec dif-
férents groupes de niveaux.
À la course à pied est aussi associée la pratique du VTT ou 
du vélo de route. Des sorties sont organisées en fonction 
des envies de chacun.

Canicross Bellegar’dogs 
pour courir avec son chien
Tous les mercredis soir, la section 
canicross qui compte une vingtaine 
de membres s’entraîne au départ 
du lac des Moulins. Le principe de 
cette activité est de bénéficier de la 
traction de son compagnon à quatre 
pattes pour courir plus vite. Tous les 
chiens peuvent participer. Les objec-
tifs des entraînements sont multiples, 
mais ils ont pour but principal de 
passer un moment convivial et de 
développer une meilleure relation de 
complicité avec son chien.
Le matériel nécessaire au canicross 
est un harnais adapté à la traction, 
une longe élastique et une ceinture 
ou un baudrier pour le coureur. Du 
matériel est disponible pour que les 
nouveaux binômes puissent tester 
la discipline.

Les adhérents du Running club sont présents à la plupart 
des courses organisées par les clubs voisins, mais ne 
boudent pas non plus les challenges locaux.
Le club organise chaque année un week-end convivial sur 
une compétition. L’occasion pour tous de se retrouver et 
de préparer un objectif commun. Un challenge interne 
est organisé sur un parcours autour de Bellegarde pour 
découvrir ou redécouvrir les sentiers de la commune.

La Foulée des Clairettes 
Comme tous les ans, le club organise la course 
de La Foulée des Clairettes qui se déroulera le 
dimanche 5 novembre 2023, avec au programme 
deux parcours de 13 et 7 km et une marche nordique 
de 7 km.

3 décembre 2023
La section canicross organisera sa première compétition à Bellegarde. 
Cet événement sera le championnat régional et devrait accueillir environ 
250 binômes.

• duathlonbellegarde.over-blog.com • runningclubbellegarde@gmail.com facebook RCBellegarde
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PASSION SPORT

SOCIÉTÉ DE 
CHASSE DE 
BELLEGARDE

Juillet a été marqué par l’inaugu-
ration du rendez-vous de chasse 
restauré par les adhérents et qui porte 
désormais le nom de « Cabanon du 
garde et de l’amitié ». Un beau pay-
sage du village avec ses cultures, 
ses espaces boisés et l’emblème 
historique qu’est la Madone accueille 
le visiteur à l’entrée du lieu. Plus de 
120 personnes sont venues assister à 
l’inauguration qui s’est tenue en pré-
sence du directeur de la fédération 
de chasse, de Messieurs le Sénateur, 
Député et conseiller départemental.

L’été c’est aussi le suivi des abreu-
voirs destinés à la faune sauvage.
Cinq abreuvoirs de 1 m3 et 40 petits 
abreuvoirs ont été réalisés en divers 
lieux du territoire communal pour que 
la faune souffre moins des périodes 
de canicule et de sécheresse. Toutes 
les semaines ces abreuvoirs sont 
surveillés et alimentés.

Un grand merci 
à Daniel Darboux 
qui depuis des 
années assure cet 
approvisionnement.

Le mois de novembre, par solida-
rité au mouvement Octobre rose 
les chasseurs ont organisé une jour-
née festive et dégustation de vin avec 
l’aide des commerces locaux. Cette 
action a permis de récolter un mon-
tant de 500 € remis à Aurélie Munoz, 
adjointe déléguée à la citoyenneté 
et initiatrice du programme octobre 
rose sur la commune.

Novembre est aussi le temps de 
la Sainte-Catherine et des planta-
tions. Depuis trois années que cette 
initiative est engagée par la société 
de chasse, plus de 350 arbustes ont 
été plantés sur la commune.
Malheureusement une fois de plus, 
peu de personnes sont venues prêter 
main-forte aux chasseurs dans cette 

action ni d’ailleurs lors des opéra-
tions d’entretien et de nettoyage des 
espaces boisés. Pourtant nombreux 
sont les habitants qui profitent des 
chemins et sentiers, des bois de la 
commune pour pratiquer leurs acti-
vités sportives et de loisirs.

Enfin pour le début d’année 2023, 
en janvier, c’est avec le parte-
nariat du club taurin la jeunesse 
Bellegardaise qu’un loto a pu être 
organisé.
Les bénéfices de cette action 
permettront de poursuivre l’aména-
gement du « cabanon du garde et de 
l’amitié » ainsi que de l’extérieur.
Merci au public présent à ce loto et 
aux personnes qui ont permis de le 
mener à bien.

Autres activités
 ▸ Les ensemencements de parcelles inoccupées. Une action supplémentaire 

pour protéger la biodiversité de notre commune. Merci aux agriculteurs qui 
participent à cet effort.

 ▸ L’accueil d’écoles, notamment l’école Henri Serment dont l’une des maî-
tresses qui avait participé aux premières plantations du parcours senteur est 
venue avec ses nouveaux élèves pour voir l’évolution du projet avec pour guide 
Jean-Pierre Delon garde-chasse et l’un des ambassadeurs de l’association.

C’est en juin 2022 que s’est 
tenue l’assemblée générale 
de la société. Un moment 
d’échange qui permet dans 
la bonne humeur, à tous 
les membres d’aborder les 
nombreuses questions sur les 
activités et les projets.

Décembre, les chasseurs n’ont pas dérogé aux traditions avec la préparation des oreillettes.
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Une année 2022 riche 
en activités qui lance 
2023 dans une belle 
dynamique



COB SECTION BADMINTON

Paul Andres-Bony 06 11 94 01 08

Suite à la demande de son régiment, les 

membres du conseil municipal ont autorisé 

la construction, en bordure du lac de 

Sautebraut, d’un carré commémoratif et la 

pose d’une stèle en mémoire du soldat.

Le 17 mai 2023, la stèle du soldat a 

été officiellement inaugurée en 

présence de M. le Maire.

Le 18 novembre 2021, dans 

le cadre d’un entraînement 

se déroulant au lac de 

Sautebraut, le légionnaire 

Ouladzislau Chastakou a 

perdu accidentellement la vie. 

Il était Caporal-chef dans la 

2e compagnie du 2e régiment 

étranger d’infanterie.

HOMMAGE À UN SERVITEUR DE LA FRANCE

VIVRE BELLEGARDE — JUILLET 2023 — 33

Créée en 2005 par 
Pascal Périn, l’Association 
multisports devient 
rapidement un club de 
badminton intégré au 
COB (Club Omnisports de 

Bellegarde) pour devenir la « section badminton du 
COB » et mieux fixer les créneaux d’utilisation de salle 
pour les entraînements, tout en bénéficiant d’un soutien 
et plus de visibilité.

À ce jour, le badminton Bellegardais se compose de 
45 adhérents actifs. Bien que physique, l’activité est 
uniquement un loisir à destination des adultes (tous 
niveaux). Elle se déroule les mardis et jeudis (hors 
vacances scolaires) de 20h30 à 22h à la halle des 
sports du collège.
N’hésitez pas à venir pousser la porte de la salle pour 
découvrir l’activité et vous renseigner.



PASSION SPORT

CLUB LA FOULÉE BELLEGARDAISE
Les modules sportifs scolaires
Ils se sont déroulés au lac des Moulins les 30 et 31 mars 
pour les écoles Henri  Serment, Batisto Bonnet et 
Philippe Lamour, le 26 mai pour l’école Jeanne d’Arc 
sur un circuit sécurisé par les bénévoles de la « Foulée 
Bellegardaise ».

Cette année, nous avons eu la participation de 4 coureurs 
du « Running Club » de Bellegarde pour accompagner les 
élèves tout au long du parcours. Merci à leur président 
Cyril Devin qui nous a bien aidés dans notre démarche.
Les parents d’élèves participent aux échauffements et 
ferment la course. Du CP au CM1 les enfants sont chrono-
métrés sur 1 km et les CM2 sur 2 km, les 3 premiers garçons 
et 3 premières filles sont récompensés. Concernant les 
élèves des grandes sections maternelles qui découvrent 
ce sport, tous ont été récompensés par une jolie médaille 
pour les encourager à poursuivre l’activité.

La découverte de la course à pied a pour but de les 
préparer à doser un effort dans de meilleures condi-
tions, à savoir gérer et maîtriser leur puissance avec 
le respect de leur âge et de courir avec plaisir en 
observant quelques règles élémentaires. La course à 
pied est un sport de base que pratiquent tous les athlètes 
de différentes disciplines sportives, il est donc important 
de s’en imprégner dès le début en respectant les infor-
mations enseignées.
Une collation copieuse composée de friandises et de 
boissons a été offerte aux jeunes sportifs. Un grand merci 
pour son soutien indéfectible au généreux fournisseur, 
M. Chabert Directeur du magasin Carrefour Market.

RDV en 2024 pour de nouveaux modules 
scolaires.
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550 élèves ont participé 
aux modules étalés 
sur ces 3 journées



CHORALE ÉCLATS DE VOIX

Depuis plus de 10 ans, un service de portage de livres, maga-
zines, livres audio et DVD est en place à la Médiathèque. 
Il est principalement proposé aux adhérents de la média-
thèque immobilisés pour des raisons de santé ou à faible 
mobilité (personnes handicapées, alitées, en convalescence, 
personnes âgées, femmes enceintes au repos…). Ce service est 

totalement gratuit, il suffit de s’inscrire. Le choix des livres et 
documents (si disponibles) est soit effectué par la personne 
soit proposé par la médiathèque en fonction des goûts relevés 
à travers les lectures précédentes.

Plus de renseignements 04 66 01 13 62

Tu aimes chanter avec ta brosse à 
cheveux, ta bouteille en plastique 
ou ton pommeau de douche, mais 
tu trouves que ça serait plus fun avec 
un micro ?
Être sur scène ne te fait pas peur, 
ou au contraire te fait peur, mais tu 
aimes les challenges ?

Bref ! La musique, chanter, danser sont des mots qui te parlent, alors c’est le 
moment de te lancer !
La chorale Éclats de voix prévoit à partir de septembre la création d’un groupe 
de chant enfants/ados. Il sera ouvert aux enfants à partir de 8-9 ans, maîtrisant 
la lecture. Les cours et répétitions se dérouleront dès septembre 2023, les 
jeudis de 17h45 à 18h45 à l’auditorium du Pôle associatif Élie Bataille.

Julie (présidente) 06 79 97 12 77 Cécile (professeur) 07 86 10 38 09 • choraleeclatsdevoix@yahoo.com

Création en septembre 
d’un groupe de chant 

enfants/ados :  
« The Bell’Voice Kids »
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Médiathèque Christiane & Alain Lagarde

CULTURE, LOISIRS, FESTIVITÉS

Pensez-y,
le service 

de portage de 
documents,
c’est gratuit



GÉNÉALOGIE BELLEGARDAISE
BELLEGARDE : UNE RUE, UNE HISTOIRE
Qui ne s’est jamais posé la question, pourquoi cette rue s’appelle ainsi ? 
Derrière ces plaques d’identité de voirie, une personne a œuvré pour la commune, 
la région, la nation. Cela fait partie de notre mémoire, notre passé et bien sûr notre avenir.

Où l’on peut voir la statue de la 
Naïade (nymphe aquatique dans la 
mythologie grecque) se situe entre 
la gare routière et les courts de 
tennis.

Le carrefour de l’Europe

Les pionniers 
de l’Union européenne
Victor  Hugo (août  1848) disait : « Un jour 
viendra où vous France, vous Russie, vous 
Italie, vous Angleterre vous Allemagne, vous 
toutes nations du continent, sans perdre vos 
qualités distinctes et votre glorieuse indi-
vidualité, vous vous fondrez dans une unité 
supérieure et vous constituerez la fraternité 
européenne… » 
La reine Victoria, fédératrice matriarcale de 
l’Europe, maria ses 9 enfants dans tous les 
pays européens.
Churchill parle des États-Unis d’Europe.
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CULTURE, LOISIRS, FESTIVITÉS

ASSOCIATION SÉNÉFOLI

• asso.senefoli@gmail.com

Cette année, 4  stages ont pu être organisés avec 
des professionnels de la percussion ou de la danse : 
Magali Belhache, Binkiss Sangare, Joséphine Violet, 
Amélie Féréol et Vincent Agasse. Nous remercions ces 
intervenants pour ces moments de partage et l’ensemble 
des participants, parfois venus de loin, pour leur énergie 
et leurs retours positifs.
Le collectif était également présent pour la Fête de l’Eu-
rope au cours de laquelle nous avons pu vous faire une 
petite démonstration de nos progrès et de la bonne 

humeur régnant au sein du groupe.
Sénéfoli tient à remercier tout particulièrement la muni-
cipalité de son soutien et de sa confiance cette année 
encore.

Septembre 2023
Rendez-vous est pris pour une nouvelle saison qui mar-
quera les 10 ans du collectif ! Nous nous préparons à 
célébrer cet anniversaire avec de nombreuses idées et 
surprises à venir.

Accueillis dans une des magnifiques salles du complexe Elie Bataille, les 30 membres du collectif 
se retrouvent tous les vendredis soir pour partager la passion de la danse et de la musique de 
l’Afrique de l’Ouest.

Clôture d’une année riche en 
évènements et en rencontres



• genealogie.bellegardaise@gmail.com

Bravo ! Michèle  Jeanblanc saute 
en parachute le jour de ses 80 ans
La trésorière de l’association de généalogie a réa-
lisé son rêve le 6 mai 2023. Bien sûr, au passage 
du rêve à la réalité, elle s’est 
posé de nombreuses ques-
tions… Trop âgée ? Peur de se 
lancer dans le vide ? Vertige ? 
Mais sa volonté et son désir 
de réaliser ce challenge l’ont 
emporté. 
L’accueil chaleureux à l’aéro-
drome Nîmes-Courbessac et 
les réponses à ses questions 
apportées par son moniteur ont eu raison de ses 
appréhensions. Et quel bonheur de souffler ses 
80 bougies en planant dans le ciel bleu.
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1946-1957
Jean Monnet, 
la mise 
en route

9 mai 1950
Déclaration historique de 
Robert Schuman : « l’Europe ne 
se fera pas d’un coup, ni dans 
une construction d’ensemble : 
elle se fera par des 
réalisations concrètes créant 
d’abord une solidarité de fait »

18 avril 1951
Traité de Paris. 
Communauté Économique 
du Charbon et de l’Acier 
(CECA) : Allemagne, 
France, Italie, Benelux 
(Belgique, Hollande, 
Luxembourg) = les Six

juillet 1968
Union 
douanière 
entre les Six

janvier 1973
Adhésion 
Danemark, 
Royaume-Uni 
et Irlande

janvier
1981
Adhésion 
de la 
Grèce

janvier
1986
Adhésion de 
l’Espagne et 
du Portugal

25 mars 1957
Traité de Rome. 
Communauté 
Économique 
Européenne (CEE) = 
marché commun et 
Euratom – 6 pays 
signataires encore

1975
Convention de Lomé signée 
entre la CEE et 46 pays 
d’Afrique. Naissance 
du Fonds Européen 
de Développement 
Régional (FEDER).

13 mars 1979
Création du 
Système Monétaire 
européen (SME) 
avec l’ECU 
(European 
Currency Unit)

7 février 1992
Traité de 
l’Union 
Européenne 
à Maastricht

1er janvier 1993
Le marché unique 
entre en vigueur

1er novembre 1993
Le traité de l’Union. 
Traité de Maastricht 
ratifié par les Douze.

juin 1979
Élections au 
Parlement européen 
de 410 députés 
pour les 9 pays et 
pour 5 ans (1984, 
1989, 1994…)

20 septembre 1992
Référendum en France = 51,04 % 
de oui. Coup d’envoi de l’Union 
Économique et Monétaire (UEM) 
avec, à terme, une monnaie unique, 
l’Euro. Création de la citoyenneté 
européenne en plus de la nationale. 
Pouvoirs du Parlement renforcés.

1er janvier 1985
les premiers 
passeports européens 
sont mis en circulation. 
Jacques Delors 
est président de 
la Commission.

février 1986
L’Acte unique 
prévoit que le 
1er janvier 1993, le 
marché unique sera 
sans frontières

9 décembre 1989
Adoption de la 
Charte sociale 
européenne

21 octobre 1991
L’Espace Économique 
Européen (EEE) est 
créé. Il regroupe les 
12 pays de la CEE et les 
7 pays de l’Association 
Européenne de Libre-
Échange (AELE).

1962
Politique 
Agricole 
Commune 
(PAC)

Siège du Conseil de l’Europe
Installé à Strasbourg, il est la conscience de l’Europe. Créé en 1949, il 
réunit 40 pays européens. Ses objectifs sont la sauvegarde et le ren-
forcement de la démocratie et des droits de l’homme. Il est à l’origine 
de la Convention européenne des droits de l’homme et de ses organes : 
la Commission et la Cour européenne des droits de l’homme.
Drapeau européen
Fond d’azur à 12 étoiles d’or (nombre invariable) placées en cercle, 
adopté le 8 octobre 1955.
Hymne européen
Prélude à L’Ode à la joie de la Neuvième symphonie de Beethoven 
adopté en janvier 1972.
Fête de l’Europe
Célébrée le 9 mai, date anniversaire de la déclaration de Robert Schuman 
(1950) sur la Communauté Économique du Charbon et de l’Acier, acte 
de naissance de la Communauté Européenne.

31 janvier 2020
Le Royaume-Uni quitte 
l’Union européenne 
(Brexit) avant de se 
retirer du marché unique 
le 31 décembre 2020. 
Il conserve des liens 
importants avec l’UE, régis 
par deux grands accords.

Chronologie de la construction européenne

1er janvier 1995
Adhésion de l’Autriche, 
de la Finlande et de 
la Suède. Jack Santer 
devient président 
de la Commission 
et remplace 
Jacques Delors.

1996-1997
Conférence 
intergouvernementale. 
Conseil européen 
d’Amsterdam, 
réforme des 
institutions 
communautaires.

1999
Adoption 
de l’Euro 
par les 
banques

1er janvier 2002
Mise en 
circulation 
de l’Euro

2004
Adhésion 
de Chypre, 
Estonie, 
Lettonie, 
Lituanie, Malte

2007
Adhésion 
de la 
Bulgarie 
et de la 
Roumanie

2013
Adhésion 
de la 
Croatie



Culture

22 et 29 juillet
5, 12, 19 et 26 août
à partir de 20h
centre-ville
Nuits musicales

21 juillet 21h30
la Madone
spectacle d’ombres 
murales géantes
L’Ours et le Roitelet
des Frères Grimm
présenté par la Compagnie 
Emilie Valantin
tout public, gratuit

26 août 19h
chapelle de Broussan
concert dans le cadre 
du festival musiques 
et vieilles pierres
CCBTA

3 septembre 10h à 17h
parking halle sport
forum des 
associations locales

16 septembre 10h à 17h
journée d’accueil du 
sentier du Mont Michel 
à l’occasion de 
l’inauguration du site 
et des journées du 
patrimoine
présentation des oiseaux du site
présentation de la flore
animation tir à l’arc, land art

16 et 17 septembre
moulin à huile, musée de l’eau, 
chapelle de Broussan
Journées du patrimoine
ABCP/CCBTA

Loisirs

6 août 20h
spectacle Magic Circus
restauration food truck :
Le goût d’Aimée et Les jours sucrés
gratuit

23 septembre
salle des Cigales
goûter dansant
club des Cigales

6 août 16h à 21h
place Carmen Balsera
L’été des enfants
jeux aquatiques, animations, 
spectacles proposés par la ville

AGENDA
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Taureaux
26 juillet 21h30
toro piscine
club taurin Jeunesse Bellegardaise

2 août
course d’étalons neufs
club taurin Jeunesse Bellegardaise 

16 août 21h30
toro piscine
club taurin Jeunesse Bellegardaise

8 septembre 
course de 
taureaux jeunes
club taurin Jeunesse Bellegardaise

25 septembre 17h
course de ligue 
Occitanie Terre Argence
club taurin l’Aficion

29 septembre
course de 
taureaux jeunes
club taurin le 5 francs

Brocante et
vide-grenier
10 septembre 7h à 19h
Place BB
vide-grenier brocante
les déballages du sud

Divers
5 septembre 14h à 19h30
salle des Sources
collecte de sang
amicale des donneurs de sang 
bellegardais

25 septembre
monument aux morts
cérémonie 
commémorative

29 et 30 septembre
canal Philippe Lamour
concours enduro carpes
AAPPMA les lacs bellegardais
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• communication@bellegarde.fr

Fête 
d’octobre
À vos pubs
Le bulletin programme de 
la fête d’octobre sera en 
préparation au cours de l’été. 
Son bouclage est fixé pour 
la fin août. Comme chaque 
année, ce document chéri des 
Bellegardais est ouvert à la 
publicité. 
Trois formats sont proposés : 

 ▸ page L 20 × H 14 cm
 ▸ demi-page L 10 × H 14 cm
 ▸ ¼ de page L 10 × H 7 cm 

Le document est imprimé à 
3 800 exemplaires et distribué 
dans les boîtes aux lettres des 
foyers de la commune. 
La date limite des 
réservations est fixée au 
25 août 2023, dernier carat.

Associations : pensez à communiquer 
vos évènements !
Si de nombreuses associations réservent des salles communales 
auprès des services techniques, beaucoup oublient de 
communiquer l’information de leur évènement avec quelques détails 
complémentaires (heure, lieu, tarifs) au service Communication de la 
ville. C’est regrettable ! À travers les bulletins, newsletters et panneau 
électronique du centre-ville, leurs évènements pourraient être relayés.
Pensez à transmettre vos infos : rencontres sportives, assemblées 
générales, vide-greniers, spectacles.

Service Festivités 04 66 01 09 33

• service.festivites@bellegarde.fr
Service Communication 04 66 01 01 55

• communication@bellegarde.fr

Sports
Boulodrome
Atomic Pétanque

concours pétanque
18 juillet 15h
trophée le président 
triplette mêlée

21 juillet 20h30
doublette mixte

30 juillet 15h
trophée des 
commerçants 
triplette mêlée

12 août 15h30
concours sociétaires

19 août 15h30
concours sociétaires

20 août 15h
triplette mixte

26 août 15h30
concours sociétaires

27 août 15h
trophée souvenirs 
des anciens

2 septembre 15h
challenge automne

3 septembre 15h
challenge biome

9 septembre 15h
challenge automne

23 septembre 15h
challenge automne

28 septembre 10h
la mondialette, 
challenge inter-maisons 
d’accueil spécialisé

30 septembre 15h
challenge automne

concours jeu 
provençal
16 septembre 14h30
challenge biome

17 septembre 9h
challenge biome
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TOURISME ET PATRIMOINE

Piste cyclable Via Rhôna, 
le tronçon Bellegarde / Saint-Gilles acté !

Monument aux morts

Le coût estimé de cette opération est 
de 2,88 M€ HT avec des subventions : 
 ▸ FEDER (Région AURA) 308 000 €
 ▸ Région Occitanie 288 512,50 €
 ▸ État 600 000 €
 ▸ CNR 246 050 €
 ▸ Départemental du Gard 721 281,25 €

Depuis sa création en 1922, le monument est soumis 
aux intempéries et voit année après année l’effacement 
de ses inscriptions. Depuis fin 2020, une action de 
restauration est engagée en plusieurs étapes par la ville. 
En novembre 2020, une actualisation des Bellegardais 
morts pour la France lors du conflit 1914-18 a été réalisée. 

Durant ce mois d’avril 2023, une première 
phase de réfection des lettrages a été effectuée 
(partie 1939-45 et façade du monument). 
Au cours de l’été, la suite de la réfection des lettrages 
(partie 1914-18 au dos du monument) suivra.

Le challenge n’est pas une mince affaire, chaque lettre (soit 
plus de 1200) devant être au préalable nettoyée, repassée 
une à une manuellement à la peinture et enfin poncée.

Les élus de la CCBTA ont acté le plan de 

financement prévisionnel du tronçon de Via 

Rhôna/Méditerranée à vélo entre Bellegarde 

et Saint-Gilles, soit 15,4 km de pistes cyclables, 

le long du canal du Rhône à Sète. 

Après la liaison Beaucaire/Bellegarde, puis Fourques/
Beaucaire, ce nouveau tronçon sera réalisé par la 
CCBTA en coopération avec la ville de Saint-Gilles, VNF 
et le Conseil Départemental du Gard. Le lancement 
des travaux est prévu fin 2023. Au final 41,5 km 
de pistes cyclables seront ainsi aménagés par 
l’intercommunalité pour un budget proche de 6 M€.



En 2000, la ville de Bellegarde crée la 
première Fête de l’Europe, succédant 
à la fête de l’eau qui, depuis 1997, se 
déroulait le 8 mai au port de plaisance. 
Cette manifestation, qui aujourd’hui 
rayonne sur la totalité de notre départe-
ment, a été initiée, pensée et organisée 
de main de maître par « Manou » à 
laquelle nous souhaitons, à travers cet 
article, rendre un vibrant hommage. 
Ceux qui ont eu la chance de côtoyer de 
près « Manou », s’accorderont à dire que 
ses valeurs, l’intérêt qu’elle portait à la 
découverte de l’Autre, sa convivialité et 

Ce contrat comprend des mentions 
explicites sur le caractère laïc de la 
République et sur l’engagement, de 
la part des associations, de ne pas se 
prévaloir de conviction religieuse pour 
s’affranchir des règles communes régis-
sant les relations avec les collectivités 
publiques. 

Le dimanche 18 juin 2023 a marqué le 
83e anniversaire de l’Appel du Général 
de Gaulle.
C’est au monument aux Morts pour 
la France que Monsieur le Maire, élus, 
représentants des associations locales 
d’anciens combattants et habitants ont 
commémoré ce temps d’histoire de la 
nation et qui rappelle toutes les valeurs 
et couleurs de la République.

Vie associative : adoption par la ville du contrat d’engagement républicain 
Institué par la loi du 24 août 2021, confortant le respect des principes de la République et par le décret d’application du 
31 décembre 2021, le contrat d’engagement républicain est entré en vigueur le 1er janvier 2022. La mise en application du contrat 
a été adoptée par la ville en séance du conseil municipal du 26 janvier 2023.

Désormais, toute association qui sollicite une subvention publique de la ville doit s’engager par signature 
du document, lors du dépôt de sa demande, à respecter les engagements qui figurent dans ce contrat.
Le contrat républicain est téléchargeable sur le site de la ville • bellegarde.fr/culture-et-festivites/vie-associative

son sens de la fête transpiraient dans 
ce projet. Elle souhaitait nous réunir, 
autour de cette thématique de l’Europe, 
de façon ludique et pédagogique.
En 2018, la Fête de l’Europe a changé 
de lieu pour s’installer sur la plaine 
des jeux ; si les dégustations culinaires 
permettent encore aujourd’hui la 
découverte de spécialités et le partage, 
notre groupe regrette cependant que 
l’aspect pédagogique se soit peu à peu 
délité ; les activités ludiques proposées, 
fût un temps, (jeux, enquêtes, quizz) 
favorisant l’apprentissage, pour petits 

Il s’articule en sept grands engagements :
 ▸ respect des lois républicaines ;
 ▸ protection de la liberté de conscience  

 des membres et bénéficiaires ;
 ▸ liberté des membres de l’association ;
 ▸ égalité et non-discrimination ;
 ▸ fraternité et prévention de la violence ;
 ▸ respect de la dignité de la personne humaine ;
 ▸ respect des symboles de la République.

et grands, des us et coutumes des diffé-
rents pays gagneraient à retrouver leur 
place. 
Si nos félicitations sont adressées aux 
« cuisiniers bénévoles », nous nous 
associons aux nombreux « déçus » pour 
réclamer que soit revu le dispositif 
de distribution des tickets de dégus-
tation afin que chacun puisse prendre 
part à la fête !

Cathy Navatel, Judith Florent, 
Stéphanie Viéri, Bruno Arnoux

Les représentants de la Liste unis pour l’avenir de Bellegarde n’ont pas communiqué d’article pour ce bulletin.

Mémoire et citoyenneté républicaine

TRIBUNES

ACTUALITÉ CONSEIL MUNICIPAL
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Vente au déballage, rappels

Eau potable et canalisations en plomb : 
votre santé peut être concernée

Avec l’arrivée des beaux jours, 

les brocantes, vide-greniers 

associatifs renaissent.

Quelques rappels 
aux associations
Que ce soit dans une salle privée 
ou communale, ou sur une place 
publique, les brocantes, les vide-
greniers ou bourses (jouets, 
habits…) sont considérés comme 
une vente au déballage.
Ces événements sont soumis à la 
même réglementation (remplissage 
d’un formulaire cerfa 13939*01) ainsi 
qu’une déclaration préalable en mairie 
(service des festivités pour Bellegarde).
La réservation d’une salle ou 
place communale et son accord 
par le maire ne fait pas office de 
déclaration de la manifestation.

Concernant les réseaux 
publics de la ville
Il ne subsiste aucun branchement 

en plomb sur les réseaux publics 
d’eau destinée à la consommation humaine. 

La loi interdit totalement son usage sur 
les réseaux publics depuis 1995.

Les cas d’intoxication au plomb via l’eau potable 

sont extrêmement rares. Toutefois la présence 

de plomb dans les canalisations d’eau potable 

n’est pas recommandée pour la santé.

Concernant les parties 
privées des habitations 
(après compteur) 
Le cas de canalisations en plomb 
utilisées pour la distribution de 
l’eau potable peut encore exister.
Aussi dans le cas d’un réseau 
d’eau ancien, il est fortement 
recommandé aux propriétaires 
occupants ou bailleurs de vérifier les 
composants des tuyauteries ainsi 
que leurs raccords et si nécessaire 
d’engager leur remplacement 
si du plomb est constaté.

démarche de réservation + déclaration de la manifestation 
Enfin, dans le cas d’une occupation de la voie publique, un arrêté municipal sera aussi à prévoir.
De plus, les organisateurs ont obligation de tenir un registre permettant d’identifier les vendeurs participant 
à la manifestation. Ce registre doit pouvoir être présenté à tout moment, en cas de contrôle de Gendarmerie 
notamment. Plus d’infos : service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1813

VIE PRATIQUE



Habitat : mesures exceptionnelles 
pour le ravalement des façades !

Marché de Noël 2023
Il se déroulera le samedi 16 et le 

dimanche 17 décembre. Les candidatures des 

exposants sont ouvertes jusqu’au 14 juillet 2023. 

Les demandes d’emplacement à adresser à 

• service.festivites@bellegarde.fr

Depuis 2012, la CCBTA octroie aux propriétaires, bailleurs ou occupants, une aide 

financière afin de réaliser des travaux de ravalement de façades sur les biens situés 

dans le périmètre défini du centre-ville. Tout en poursuivant son soutien financier sur 

l’ensemble des communes de son territoire, La CCBTA a saisi l’opportunité de renforcer 

son intervention sur la commune de Bellegarde notamment éligible au « programme 

façades », dans le cadre du contrat Bourg Centre Occitanie, initié par la région Occitanie.

Afin de poursuivre l’embellissement 
de son paysage urbain et revaloriser le 
patrimoine immobilier ancien dans le 
centre-ville historique, ce programme 
ambitieux propose une participation 
aux travaux de rénovation des façades 
éligibles pouvant aller jusqu’à 75 % 
à Bellegarde, dans un laps de temps 
relativement court, à savoir jusqu’au 
31 décembre 2024. Passée cette date, il 
sera trop tard…

Qui et quels sont 
les biens concernés ?
Les propriétaires, bailleurs ou occu-
pants, les copropriétés et bâtis 
commerciaux (par le propriétaire 
foncier ou le propriétaire du fonds). 
Les biens doivent être situés dans les 
périmètres définis du centre-ville, être 
édifiés depuis au moins vingt ans et 

dont les façades sont visibles depuis 
l’espace public. Ces aides sont octroyées 
sans condition de ressource.

Quels sont 
les travaux éligibles ?
Les travaux subventionnables sont 
les travaux de ravalement et restau-
ration de la façade, hors fourniture et 
pose d’une isolation thermique par 
l’extérieur, les menuiseries, les ferron-
neries, les chéneaux et descentes d’eaux 
pluviales, la dissimulation de réseaux 
et d’éléments extérieurs apposés en 
façades. Attention ! Le badigeon seul, 
les peintures seules, les travaux effec-
tués après un sinistre et l’intervention 
des assurances, les volets roulants ou 
le ravalement de façades réglementaire 
ne sont pas éligibles.

Comment 
bénéficier de l’aide ?
Vous devez déposer un dossier de 
demande de subvention unique à la 
CCBTA ou en commune.

Un rendez-vous pourra être fixé lors 
des jours de permanence à la CCBTA 
afin de vous guider pour constituer le 
dossier. Le dossier est ensuite étudié 
par la « commission façades » qui noti-
fiera sa décision pour commencer les 
travaux. Vous pourrez enfin demander 
le règlement de la subvention sur la 
base de justificatifs.

Pour toute information
Contactez le service habitat de la 
CCBTA au 04 66 59 54 54 ou par mail 

• habitat@laterredargence.fr

documents téléchargeables sur le site de la CCBTA • www.laterredargence.fr/renov-logement/programme-facades

75%JU
SQU'A U  3 1.12.2024

AIDE FINANCIÈRE



État civil
Naissances
 2 0 2 2
 • 1er décembre Maylis Marseille
 • 3 décembre Pablo Tomas 
 • 3 décembre Victoria  

 Guibbert Bugey 
 • 4 décembre Victoire Sylla 
 • 7 décembre Eden Gozdz 
 • 14 décembre Romane Gueiffier 
 • 22 décembre Maël Pires 
 • 23 décembre Noam Fabre

 2 0 2 3
 • 7 janvier Marcia Milan Blanquart 
 • 9 janvier Isaure Lissoir Cesco 
 • 16 janvier Krys Desmontils 
 • 16 janvier Anna Dubois 
 • 16 janvier Suleyman Asrib 
 • 18 janvier Neyla Agathe
 • 18 janvier Sulayman Bouchelaleg 
 • 23 janvier Inès Ennasiri 
 • 23 janvier Kélyan Martinez 
 • 29 janvier Luys Dubois Devienne 
 • 3 février Mathéo Pellissier 
 • 7 février Catalina Santiago 
 • 16 février Elèna Vargas
 • 16 février Charlie Lagarde 

 • 16 février Abby Cochet 
 • 22 février Arya Frontin 
 • 26 février Elyo Fermi Pisani 
 • 8 mars Thyam Soares 
 • 11 mars Romy Pereira 
 • 13 mars Marcel Giorgis Menouret 
 • 22 mars Camélia Izemourene 
 • 30 mars Valentin Maestre 
 • 10 avril Layron Sampaio Collas 
 • 12 avril Victoire Curabec 
 • 30 avril Elina Magnano 
 • 2 mai Brune Duriaux
 • 6 mai Milann Cerpedes 
 • 7 mai Romy Merlin 
 • 20 mai Romain Violet
 • 21 mai Marilou Carsalade 
 • 24 mai Eleen Bosc Delon
 • 18 juin Léana Ortiz
 • 18 juin Melya Moreau
 • 20 juin Gabriel Damotte
 • 24 juin Saad Ilha

Mariages 
 2 0 2 2
 • 18 mars Bilal Ech Chalyouat  

 et Marie Guillem 

 • 18 mars Ricardo Martinez  
 et Amandine Palpacuer
 • 6 mai Gérôme Gaspard  

 et Océane Telle
 • 10 juin Richard Boiocchi  

 et Jessica Forte 
 • 24 juin Yann Balsan  

 et Rebecca Alzin
 • 1er juillet Laurent Goulet  

 et Fanny Trinquier

Décès
 2 0 2 2
 • 11 décembre Bernadette  

 De Lapeyre Bellaire
 • 18 décembre François Le Méro
 • 23 décembre Jean-Pierre Boyer
 • 24 décembre Vincent Aubert

 2 0 2 3
 • 1er janvier Augustin Vidal
 • 3 janvier Edmond Galinier
 • 5 janvier Thérèse Andréo
 • 17 janvier Annie Michel
 • 17 janvier Claude Belmudes 
 • 20 janvier Guy Montredon 
 • 3 février Jessim Bennouioua

 • 9 février Nadine Duminil
 • 14 février Marcelino Andréo
 • 15 février Marie-Emmanuelle 

 Paillat
 • 16 février Mokhtar Djamaa
 • 16 février Roger Gros
 • 19 février André Bernard
 • 25 février Monique Debroux
 • 28 février Roger Ferri
 • 1er mars Christian Cerdan
 • 4 mars Monique Mazoyer
 • 6 mars Marie-José Ladreyt
 • 15 mars Raymond Pétrier
 • 9 avril Paul Caraffi
 • 14 avril René Panicucci
 • 14 avril Guy Manzone
 • 15 avril Anne Comte
 • 21 avril Fernand Dudon
 • 26 avril Richard Wagner
 • 8 mai Régine Leterme
 • 18 mai Hélène Quintin
 • 24 mai Anne-Dorothée Dubar 
 • 26 mai Luc Pristas 
 • 27 mai Antonin Coulomb 
 • 29 mai Hadj Beneddine
 • 22 juin Odette Barbier

LE LIVRE DE VIE




